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Dahir  n°  1-14-92 du 12 rejeb 1435 (12 mai 2014) portant 

promulgation de la loi n°36-14  édictant des dispositions 

particulières relatives à la fusion de certaines universités.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever 

et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 42 et 50,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la 

suite du présent dahir, la loi n° 36-14 édictant des dispositions 

particulières relatives à la fusion de certaines universités, telle  

qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre 

des conseillers.

Fait à  Rabat, le 12 rejeb 1435 (12 mai 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,

ABDEL-ILAH BENKIRAN.

*

*   *

Loi n° 36-14

édictant des dispositions particulières relatives à la fusion 

de certaines universités

Article premier

L’université Mohammed V - Agdal de Rabat et 

l’université Mohammed V - Souissi de Rabat fusionnent en 

un seul établissement public dénommé « Université Mohammed V 

de Rabat  ».

L’université Hassan II - Aïn Chock de Casablanca et 

l’université Hassan II - Mohammedia de Casablanca sont 

réunies en un seul établissement public dénommé «Université 

Hassan II de Casablanca».

Article 2

Les dispositions de l’article premier ci-dessus entrent en 

vigueur à compter du 1er septembre 2014.

Toutefois, à titre transitoire et par dérogation aux 

dispositions de l’article 9 de la loi n° 01-00 portant organisation 

de l’enseignement supérieur :

–   Le Conseil de l’université Mohammed V de Rabat 

est composé des membres composant les Conseils de 

l’université Mohammed V - Agdal de Rabat et celui de 

l’université Mohammed V - Souissi de Rabat ;

–  Le Conseil de l’université Hassan II de Casablanca 

se compose des membres composant les conseils de 

l’université Hassan II - Aïn Chock de Casablanca 

et celui de l’université Hassan II - Mohammedia de 

Casablanca.

Ladite composition subsistera jusqu’à la composition 

des conseils de l’université Mohammed V de Rabat et celui 

de l’université Hassan II de Casablanca, conformément aux 

dispositions de l’article 9 précité, dans un délai maximum fixé 

au 1er décembre 2014.

TEXTES GENERAUX
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Article 3

Les différents cycles et filières de formation agrées et 

les autres formations qui sont dispensées aux établissements 

universitaires relevant des universités visées à l’article premier 

ci-dessus continueront à fonctionner jusqu’à l’expiration de 

leurs délais, conformément aux textes réglementaires en 

vigueur.

Article 4

Les biens meubles et immeubles en possession de 

l’université Mohammed  V - Agdal de Rabat et ceux de 

l’université Mohammed V - Souissi de Rabat seront transférés, 

à compter du 1er septembre 2014,  à l’université Mohammed V 

de Rabat. Seront également mis à la disposition de 1’université 

Mohammed V de Rabat à la date précitée les meubles et 

immeubles relevant du domaine privé de l’Etat et dont 

disposent à la même date 1’université Mohammed V - Agdal 

de Rabat et l’université Mohammed V- Souissi de Rabat.

Seront transférés à 1’Université Hassan II de Casablanca, 

à compter du 1er septembre 2014 les meubles et immeubles 

en possession de 1’université Hassan II - Aïn Chock de 

Casablanca et ceux de 1’université Hassan II - Mohammedia 

de Casablanca à cette date. Les biens meubles et immeubles 

relevant du domaine privé de 1’Etat dont disposent à la même 

date 1’université Hassan II - Aïn Chock de Casablanca et 

1’université Hassan II - Mohammedia de Casablanca seront 

également mis à la disposition de 1’université Hassan II de 

Casablanca à la date précitée.

Article 5

L’université Mohammed V - Agdal de Rabat et 

l’université Mohammed V - Souissi de Rabat sont subrogées 

par 1’université Mohammed V de Rabat dans leurs droits et 

obligations relatifs à tous les marchés de travaux, fournitures 

et services ainsi qu’à tous les autres contrats et conventions, 

notamment financiers, conclus par les universités précitées 

avant la date d’entrée en vigueur de la présente loi, et qui ne 

sont pas encore réglés à cette date.

L’Université Mohammed V de Rabat est chargée du 
règlement de ces marchés, contrats et conventions, dans les 
formes et selon les conditions qui y sont prévues.

Article 6

L’université Hassan II de Casablanca subroge l’université 
Hassan II - Aïn Chock de Casablanca et 1’université Hassan II-
Mohammedia de Casablanca dans leurs droits et obligations 
relatifs à tous les marchés de travaux, de fournitures et de 
services ainsi qu’à tous les autres contrats et conventions, 
notamment financiers conclus par les universités précitées 
avant la date d’entrée en vigueur de la présente loi et qui ne 
sont pas encore réglés à cette date. L’Université Hassan II 
de Casablanca est chargée du règlement desdits marchés, 
contrats et conventions, dans les formes et conditions qui y 
sont prévues.

Article 7

A compter de la date d’entrée en vigueur de la présente 
loi, les dispositions de 1’article premier du dahir n° 1-75-398 du 
10 chaoual 1395 (16 octobre 1975) portant création d’universités 
seront modifiées ainsi qu’il suit :

« Article premier . –   En application de l’article 4 de 
« la loi  n° 01-00 portant organisation de l’enseignement 
« supérieur promulguée par le dahir n° 1-00-199 du 15 safar 1421 
« (19 mai 2000), seront créées les universités fusionnées visées à 
« l’article premier ci-dessus ainsi qu’il suit :

« – Université Mohammed V de Rabat ;

« – Université Hassan II de Casablanca ;

« – Université Sidi Mohammed Ben Abdellah de Fès ;

........................................................

(Le reste sans changement.)

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale 

du  « Bulletin officiel » n° 6259 du 26 rejeb 1435 (26 mai 2014).

Dahir n° 1-14-94  du 12 rejeb 1435 (12 mai 2014) portant 
promulgation de la loi n° 62-12 relative à l’organisation 
de la profession de conseiller agricole.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever 
et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42 et 50 ;
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A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la 
suite du présent dahir, la loi n° 62-12 relative à l’organisation 
de la profession de conseiller agricole, telle qu’adoptée par la 
Chambre des représentants et la Chambre des conseillers.

Fait à Rabat, le 12 rejeb 1435 (12 mai 2014).

Pour contreseing :
Le Chef du gouvernement,

ABDEL-ILAH BENKIRAN.
*

*   *

Loi n° 62-12
relative à l’organisation de la profession

 de conseiller agricole

Article premier

La présente loi a pour objet d’organiser l’exercice de la 
profession de conseiller agricole, en tant que profession libérale 
soumise aux dispositions de la présente loi et de ses textes 
d’application.

Chapitre Premier

Missions du conseiller agricole 

Article 2

Sous réserve des missions et attributions dévolues aux 
autres professions par la législation et la réglementation en 
vigueur, le conseiller agricole a pour mission de prodiguer 
le conseil et l’encadrement technique et technologique dans 
les domaines de production agricole végétale et animale, 
d’utilisation des facteurs de production agricole, d’aménagement 
hydro-agricole et foncier, de gestion technique et économique des 
exploitations agricoles, de valorisation et de commercialisation 
des produits agricoles, d’organisation professionnelle et tous 
autres domaines liés à l’activité agricole.

A cet effet, le conseiller agricole assure les principales 
prestations suivantes :

– le conseil technique : qui porte sur  l’encadrement, 
l’assistance et l’accompagnement des agriculteurs dans 
le transfert et la maîtrise des techniques de production 
agricole durant les différentes étapes du cycle de 
production ;

– le conseil d’entreprise agricole : qui porte sur l’appui et 
l’accompagnement à l’installation et le développement 
desdites entreprises à travers le diagnostic, l’analyse du 
fonctionnement de l’exploitation agricole et la proposition 
de modèle de développement adéquat ;

– le conseil en matière de projet de développement agricole : 
qui porte sur l’animation, l’appui et l’accompagnement 
des agriculteurs à moderniser leurs techniques de 
production, améliorer les outils de gestion de leurs 
exploitations et entreprises agricoles et les aider à

 la réalisation des projets de développement agricole 
individuels ou collectifs, sur demande de ces derniers, 
de l’administration, des organisations professionnelles 
ou des autres organismes de droit public ou privé.

Chapitre II

Conditions d’exercice de la profession de conseiller agricole

Article 3

L’exercice de la profession de conseiller agricole, par 
les personnes physiques ou morales, est soumis à l’obtention 
préalable d’un agrément délivré par l’administration après avis 
de la commission nationale du conseil agricole prévue à l’article 
12 ci-dessous.

Cet agrément est accordé à titre nominatif et ne peut être 
cédé ou transféré à quelque titre que se soit.

L’agrément est délivré pour une période de cinq (5) 
ans, renouvelable pour une durée similaire, après avis de la 
commission précitée.

Les critères et modalités d’octroi, de renouvellement, 
de suspension et de retrait dudit agrément sont fixés par voie 
réglementaire.

Article 4

Pour obtenir l’agrément visé à l’article 3 ci-dessus, les 
personnes physiques ou morales doivent remplir les conditions 
suivantes :

1. Pour la personne physique : 

• être titulaire d’un diplôme d’ingénieur en agronomie 
ou d’un diplôme de technicien agricole délivré par 
les écoles et les instituts nationaux d’enseignement 
agricole supérieur, de formation professionnelle ou 
d’enseignement technique agricole, ou d’un diplôme 
reconnu équivalent qui répond aux exigences requises 
par les domaines d’intervention cité à l’article 2 ci-dessus 
ou d’un certificat l’habilitant à exercer la profession de 
conseiller agricole qui sera fixé par voie réglementaire ;

• n’avoir encouru aucune condamnation judiciaire pour 
des faits contraires à l’honneur, à la dignité ou à la probité.

Le modèle d’agrément délivré à l’ingénieur en agronomie, 
et celui délivré au technicien agricole sont fixés, séparément, 
par voie réglementaire.

2. Pour la personne morale : 

• être une société de droit marocain et avoir son siège social 
au Maroc ; 

• être gérée par une personne remplissant les conditions 
prévues pour la personne physique.

Article 5

Lorsqu’une des conditions prévues par la présente loi pour la 
délivrance d’un agrément cesse d’être satisfaite, celui-ci est suspendu 
pour une période n’excédant pas six (6) mois pendant laquelle, le 
bénéficiaire de l’agrément est tenu de régulariser sa situation. Passé 
ce délai sans que la régularisation soit faite, l’agrément est retiré. 
Dans le cas contraire, il est mis fin à la suspension.
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Article 6

L’administration compétente publie au « Bulletin officiel 
» et met à jour la liste des conseillers agricoles. 

Chapitre III

Des obligations du conseiller agricole et ses clients

Article 7

Les prestations du conseiller agricole doivent faire l’objet 
d’un contrat, établi conformément au dahir des obligations et 
des contrats qui fixera les droits et les obligations de chaque 
partie. 

Ce contrat doit obligatoirement contenir les clauses 
suivantes : 

– la durée, la nature et la consistance des prestations du 
conseiller agricole ; 

– le calendrier des interventions ; 

– les obligations et les droits des parties contractantes ;

– les honoraires du conseiller agricole et les modalités de 
leur règlement.

Article 8

Le conseiller agricole doit inscrire ses observations et 
recommandations concernant l’exécution de ses interventions 
prévues par le contrat cité à l’article 7 ci-dessus dans un 
registre tenu sur les lieux de l’exploitation ou l’entreprise 
agricole concernée.

Le bénéficiaire de l’intervention du conseiller agricole 
doit inscrire au même registre les travaux effectués par lui en 
application des recommandations du conseiller agricole.

Le modèle du registre ainsi que les conditions de sa tenue 
sont fixées par voie réglementaire.

Article 9

Le conseiller agricole qui se trouve dans l’incapacité, 
pour des raisons légitimes, d’assurer une mission ayant fait 
l’objet d’un contrat, peut charger un autre conseiller agricole 
agréé pour l’achever à sa place et sous sa responsabilité 
dans le respect du contrat signé avec le bénéficiaire de ladite 
intervention.

Ce remplacement doit se faire par écrit et doit contenir 
l’accord du bénéficiaire.

Article 10

Les conseillers agricoles sont tenus d’adresser à 
l’administration avant fin septembre de chaque année, un 
rapport détaillé sur les activités qu’ils ont effectuées dans le 
cadre de l’exercice de la profession de conseiller agricole.

A défaut, l’agrément est suspendu par décision de 
l’administration jusqu’à satisfaction de cette obligation.

Article 11

Le conseiller agricole est tenu de porter à la connaissance 
de l’administration les maladies, parasites ou fléaux constatés 
lors de l’exercice de sa mission.

Chapitre IV

De la Commission nationale du conseil agricole

Article 12

Il est institué une commission nationale du conseil 
agricole dénommée ci-après « commission », composée :

– des représentants de l’Etat ;

– du directeur de l’Office National du Conseil Agricole 
ou son représentant ;

– du directeur de l’Institut National de la Recherche 
Agronomique ou son représentant ;

– du directeur de l’Institut Agronomique et Vétérinaire 
Hassan II ou son représentant ;

– du directeur de l’Ecole Nationale d’Agriculture de 
Meknès ou son représentant ;

– du directeur de l’Office National de Sécurité Sanitaire 
des Produits Alimentaires ou son représentant ;

–  du président de l’association des chambres d’agriculture 
ou son représentant ;

–  du trois (3) professionnels représentant trois (3) filières 
de production agricole, désignés selon les modalités 
fixées par voie réglementaire.

La présidence et le secrétariat de cette commission sont 
assurés par l’administration. 

La composition et les modalités de fonctionnement de 
ladite commission sont fixées par voie réglementaire.

La commission peut se faire assister par toute personne, 
physique ou morale, connue pour son expérience et sa 
compétence dans les domaines prévus à l’article 2 ci-dessus. 

Article 13

La commission citée à l’article 12 ci-dessus est chargée 
notamment de donner son avis à l’administration sur toute 
demande d’octroi, de renouvellement, de suspension ou de 
retrait d’agrément pour l’exercice de la profession du conseiller 
agricole.

Chapitre V

De l’association professionnelle des conseillers agricoles

Article 14

Les conseillers agricoles sont tenus de se constituer, 
au niveau régional, en associations professionnelles des 
conseillers agricoles régies par les dispositions du dahir 
n° 1-58-376 du 3 joumada I 1378 (15 novembre 1958) réglementant 
le droit d’association, tel qu’il a été modifié et complété. 

Ces associations ont pour objet de garantir l’exercice de 
la profession de conseiller agricole et de défendre ses intérêts.

Ces associations doivent constituer une fédération 
nationale des conseillers agricoles régie par les dispositions 
du dahir n° 1-58-376 susvisé, tel qu’il a été modifié et complété. 

Les statuts-type de l’association et de la fédération sont 
fixés par voie réglementaire. 

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du  
« Bulletin officiel » n° 6259 du 26 rejeb 1435 (26 mai 2014).
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Dahir n° 1-14-95 du 12 rejeb 1435 (12 mai 2014) portant 
promulgation de la loi n° 15-12 relative à la prévention et la 
lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
et modifiant et complétant le dahir n° 1-73-255 du 
27 chaoual 1393 (23 novembre 1973) formant règlement 
sur la pêche maritime.



Nº 6262 – 7 chaabane 1435 (5-6-2014) BULLETIN OFFICIEL 3477

port, pour  y mener des opérations de

l’administration

articles 6

relatives, selon le cas :
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autorités publiques de validation visées  à l’article 18 ci-dessus dûment

autorités publiques de validation visées  à l’article 18 ci-dessus dûment
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produits, accompagné : 

p u b l i q u e s

l’administration

l’administration
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l’autorité
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des
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la
«
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l’administration

l’administration
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plans

s’acquitter,
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correspondante
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Dahir n ° 1-09-149 du 26 safar 1435 (30 décembre 2013) portant publication de l’Accord commercial fait à Rabat le 
28 juin 2001 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République socialiste du 
Vietnam.
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Dahir n° 1-09-160 du 26 safar 1435 (30 décembre 2013) portant 
publication de l’Accord fait à Rabat le 23 mai 2002 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République dominicaine relatif à l’encouragement et 
à la protection réciproque des investissements.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever 
et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord fait à Rabat le 23 mai 2002 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la République dominicaine relatif à l’encouragement et à la 
protection réciproque des investissements ;

Considérant les notif ications réciproques de 
l’accomplissement des formalités nécessaires à l’entrée en 
vigueur de l’Accord précité,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, 
l’Accord fait à Rabat le 23 mai 2002 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
dominicaine relatif à l’encouragement et à la protection 
réciproque des investissements.

Fait à Marrakech, le 26 safar 1435 (30 décembre 2013).

Pour contreseing :
Le Chef du gouvernement

ABDEL-ILAH BENKIRAN.

Voir le texte de l’Accord dans l’édition générale du «Bulletin officiel»  
n° 6262 du 7 chaabane 1435 (5 juin 2014).

Dahir n° 1-09-179 du 26 safar 1435 (30 décembre 2013) portant 
publication de l’Accord dans le domaine de la protection 
de l’environnement, fait à Ankara le 16 avril 2004 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de Turquie.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever 
et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord dans le domaine de la protection de 
l’environnement, fait à Ankara le 16 avril 2004 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la République de Turquie ;

Considérant les notif ications réciproques de 
l’accomplissement des formalités nécessaires à l’entrée en 
vigueur de l’Accord précité,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, 
l’Accord dans le domaine de la protection de l’environnement, 
fait à Ankara le 16 avril 2004 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République de 
Turquie.

Fait à Marrakech, le 26 safar 1435 (30 décembre 2013).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement

ABDEL-ILAH BENKIRAN.

Voir le texte de l’Accord dans l’édition générale du «Bulletin officiel» 
n° 6262 du 7 chaabane 1435 (5 juin 2014).

Dahir n° 1-09-264 du 26 safar 1435 (30 décembre 2013) portant 
publication de la Convention de complémentarité et 
d’échange d’informations, d’experts et de développement 
de la recherche appliquée dans les domaines du génie 
civil, de l’environnement et de l’industrie, faite à Agadir 
le 16 safar 1427 (17 mars 2006) entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de l’Etat de Qatar.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever 
et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention de complémentarité et d’échange 
d’informations, d’experts et de développement de la 
recherche appliquée dans les domaines du génie civil, de 
l’environnement et de l’industrie, faite à Agadir le 16 safar 1427 
(17 mars 2006) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de l’Etat de Qatar ;

Considérant les notif ications réciproques de 
l’accomplissement des formalités nécessaires à l’entrée en 
vigueur de la Convention précitée,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent 
dahir, la Convention de complémentarité et d’échange 
d’informations, d’experts et de développement de la 
recherche appliquée dans les domaines du génie civil, de 
l’environnement et de l’industrie, faite à Agadir le 16 safar 1427 
(17 mars 2006) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de l’Etat de Qatar.

Fait à Marrakech, le 26 safar 1435 (30 décembre 2013).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement

ABDEL-ILAH BENKIRAN.

Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du «Bulletin  officiel » 
n° 6262 du 7 chaabane 1435 (5 juin 2014).
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Dahir n ° 1-10-81 du 26 safar 1435 (30 décembre 2013) portant publication de l’Accord de coopération éducative et 
culturelle, fait à Rabat le 10 février 2004 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement des 
Etats-Unis du Mexique.
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Dahir n ° 1-10-132 du 26 safar 1435 (30 décembre 2013) portant publication de la Convention d’entraide judiciaire 
en matière pénale, faite à Rabat le 15 mars 2005 entre le Royaume du Maroc et la République de Bulgarie.
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Dahir n° 1-10-133 du 26 safar 1435 (30 décembre 2013) portant publication de la Convention d’extradition 
faite à Rabat le 15 mars 2005 entre le Royaume du Maroc et la République de Bulgarie.



Nº 6262 – 7 chaabane 1435 (5-6-2014) BULLETIN OFFICIEL 3511



3512 BULLETIN OFFICIEL Nº 6262 – 7 chaabane 1435 (5-6-2014)



Nº 6262 – 7 chaabane 1435 (5-6-2014) BULLETIN OFFICIEL 3513

c/



3514 BULLETIN OFFICIEL Nº 6262 – 7 chaabane 1435 (5-6-2014)



Nº 6262 – 7 chaabane 1435 (5-6-2014) BULLETIN OFFICIEL 3515



3516 BULLETIN OFFICIEL Nº 6262 – 7 chaabane 1435 (5-6-2014)



Nº 6262 – 7 chaabane 1435 (5-6-2014) BULLETIN OFFICIEL 3517



3518 BULLETIN OFFICIEL Nº 6262 – 7 chaabane 1435 (5-6-2014)



Nº 6262 – 7 chaabane 1435 (5-6-2014) BULLETIN OFFICIEL 3519



3520 BULLETIN OFFICIEL Nº 6262 – 7 chaabane 1435 (5-6-2014)

Dahir n°  1-14-85 du 12 rejeb 1435 (12 mai 2014) portant 
promulgation de la loi n° 136-12 portant approbation de 
la Convention sur la cybercriminalité, faite à Budapest 
le 23 novembre 2001 et du Protocole additionnel à ladite 
Convention, fait à Strasbourg le 28 janvier 2003.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever 
et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 
(paragraphe 2),

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la 
suite du présent dahir, la loi n° 136-12 portant approbation 
de la Convention sur la cybercriminalité, faite à Budapest 
le 23 novembre 2001 et du Protocole additionnel à ladite 
Convention, fait à Strasbourg le 28 janvier 2003, telle 
qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre 
des conseillers.

Fait à  Rabat, le 12 rejeb 1435 (12 mai 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,

ABDEL-ILAH BENKIRAN.

*

*   *

Loi n° 136-12
portant approbation de la Convention

sur la cybercriminalité, faite à Budapest le 23 novembre 2001 
et du Protocole additionnel à ladite Convention,

fait à Strasbourg le 28 janvier 2003

Article unique

Sont approuvés la Convention sur la cybercriminalité, 
faite à Budapest le 23 novembre 2001 et le Protocole additionnel 
à ladite Convention, fait à Strasbourg le 28 janvier 2003.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du  

« Bulletin officiel » n° 6260 du 29 rejeb 1435 (29 mai 2014).

Dahir n°1-14-86 du 12 rejeb 1435 (12 mai 2014) portant 

promulgation de la loi n° 147-12 portant approbation de 

la Convention sur les relations personnelles concernant 

les enfants (Conseil de l’Europe), faite à Strasbourg le 

15 mai 2003.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever 

et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 

(paragraphe 2),

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la 

suite du présent dahir, la loi n° 147-12 portant approbation 

de la Convention sur les relations personnelles concernant 

les enfants (Conseil de l’Europe), faite à Strasbourg le 15 mai 

2003, telle qu’adoptée par la Chambre des représentants et la 

Chambre des conseillers.

Fait à  Rabat, le 12 rejeb 1435 (12 mai 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,

ABDEL-ILAH BENKIRAN.

*

*   *

Loi n° 147-12

portant approbation de la Convention sur les relations 

personnelles concernant les enfants (Conseil de l’Europe),

faite à Strasbourg le 15 mai 2003

Article unique

Est approuvée la Convention sur les relations 

personnelles concernant les enfants (Conseil de l’Europe), faite 

à Strasbourg le 15 mai 2003.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6260 du 29 rejeb 1435 (29 mai 2014).
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Dahir n°  1-14-87 du 12 rejeb 1435 (12 mai 2014) portant 
promulgation de la loi n° 148-12 portant approbation de 
la Convention du Conseil de l’Europe pour la protection 
des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels, faite 
à Lanzarote le 25 octobre 2007.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever 

et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 

(paragraphe 2),

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la 

suite du présent dahir, la loi n° 148-12 portant approbation 

de la Convention du Conseil de l’Europe pour la protection 

des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels, faite à 

Lanzarote le 25 octobre 2007, telle qu’adoptée par la Chambre 

des représentants et la Chambre des conseillers.

Fait à  Rabat, le 12 rejeb 1435 (12 mai 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,

ABDEL-ILAH BENKIRAN.

*

*   *

Loi n° 148-12
portant approbation de la Convention du Conseil 

de l’Europe pour la protection des enfants 
contre l’exploitation et les abus sexuels,

faite à Lanzarote le 25 octobre 2007

Article unique

 Est approuvée la Convention du Conseil de l’Europe 

pour la protection des enfants contre l’exploitation et les abus 

sexuels, faite à Lanzarote le 25 octobre 2007.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6260 du 29 rejeb 1435 (29 mai 2014).

Dahir n°  1-14-88 du 12 rejeb 1435  (12 mai 2014) portant 
promulgation de la loi n° 29-13 portant  approbation 
du Traité de Beijing (Pékin) sur les interprétations et 
exécutions audiovisuelles, adopté par les Etats membres 
de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
lors de la Conférence diplomatique tenue à Pékin du 20 
au 26 juin 2012.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever 
et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 
(paragraphe 2),

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la 
suite du présent dahir, la loi n° 29-13 portant approbation du 
Traité de Beijing (Pékin) sur les interprétations et exécutions 
audiovisuelles, adopté par les Etats membres de l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle lors de la Conférence 
diplomatique tenue à Pékin du 20 au 26 juin 2012, telle 
qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre 
des conseillers.

Fait à  Rabat, le 12 rejeb 1435 (12 mai 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,

ABDEL-ILAH BENKIRAN.

*

*   *

Loi n° 29-13
portant approbation du Traité de Beijing (Pékin) 

sur les interprétations et exécutions audiovisuelles, adopté par 
les Etats membres de l’Organisation mondiale de la propriété 

intellectuelle lors de la Conférence diplomatique tenue à 
Pékin du 20 au 26 juin 2012

Article unique

Est approuvé le Traité de Beijing (Pékin) sur les 
interprétations et exécutions audiovisuelles, adopté par les 
Etats membres de l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle lors de la Conférence diplomatique tenue à Pékin 
du 20 au 26 juin 2012.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6260 du 29 rejeb 1435 (29 mai 2014).
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Dahir n°  1-14-89 du 12 rejeb 1435 (12 mai 2014) portant 
promulgation de la loi n° 56-13 portant approbation de 
la Convention d’assistance juridique mutuelle en matière 
pénale, faite à Londres le 15 avril 2013 entre le Royaume 
du Maroc et le Royaume-Uni de Grande Bretagne et 
d’Irlande du Nord.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever 
et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 
(paragraphe 2),

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la 
suite du présent dahir, la loi n° 56-13 portant approbation 
de la Convention d’assistance juridique mutuelle en matière 
pénale, faite à Londres le 15 avril 2013 entre le Royaume du 
Maroc et le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande 
du Nord, telle qu’adoptée par la Chambre des représentants 
et la Chambre des conseillers.

Fait à  Rabat, le 12 rejeb 1435 (12 mai 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,

ABDEL-ILAH BENKIRAN.

*

*   *

Loi n° 56-13
portant approbation de la Convention d’assistance 

juridique mutuelle en matière pénale, faite à Londres
le 15 avril 2013 entre le Royaume du Maroc

et le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord

Article unique

Est approuvée la Convention d’assistance juridique 
mutuelle en matière pénale, faite à Londres le 15 avril 2013 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et d’Irlande du Nord.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6260 du 29 rejeb 1435 (29 mai 2014).

Dahir n°  1-14-90 du 12 rejeb 1435  (12 mai 2014) portant 

promulgation de la loi n° 64-13 portant approbation 

du Traité révisé de la Communauté des Etats Sahélo-

sahariens (CEN-SAD), fait à N’Djamena le 16 février 2013.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever 

et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 

(paragraphe 2),

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la 

suite du présent dahir, la loi n° 64-13 portant approbation du 

Traité révisé de la Communauté des Etats Sahélo-sahariens 

(CEN-SAD), fait à N’Djamena le 16 février 2013, telle 

qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre 

des conseillers.

Fait à  Rabat, le 12 rejeb 1435 (12 mai 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,

ABDEL-ILAH BENKIRAN.

*

*   *

Loi n° 64-13

portant approbation du Traité révisé de la Communauté

des Etats Sahélo-sahariens (CEN-SAD),

fait à N’Djamena le 16 février 2013

Article unique

 Est approuvé le Traité révisé de la Communauté des 

Etats Sahélo-sahariens (CEN-SAD), fait à N’Djamena le 16 

février 2013.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6260 du 29 rejeb 1435 (29 mai 2014).
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Dahir  n°  1-14-91 du 12 rejeb 1435 (12 mai 2014) portant 

promulgation de la loi n° 98-13 portant approbation des 

Statuts de l’Union arabe des réserves naturelles, adoptés 

par le Conseil de la Ligue des Etats arabes au niveau 

ministériel au Caire le 10 mars 2012.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever 

et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 

(paragraphe 2),

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la 

suite du présent dahir, la loi n° 98-13 portant approbation des 

Statuts de l’Union arabe des réserves naturelles, adoptés par 

le Conseil de la Ligue des Etats arabes au niveau ministériel 

au Caire le 10 mars 2012, telle qu’adoptée par la Chambre des 

représentants et la Chambre des conseillers.

Fait à  Rabat, le 12 rejeb 1435 (12 mai 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,

ABDEL-ILAH BENKIRAN.

*

*   *

Loi n° 98-13

portant approbation des Statuts

de l’Union arabe des réserves naturelles,

adoptés par le Conseil de la Ligue des Etats arabes

au niveau ministériel au Caire le 10 mars 2012

Article unique

Sont approuvés les Statuts de l’Union arabe des réserves 

naturelles, adoptés par le Conseil de la Ligue des Etats arabes 

au niveau ministériel au Caire le 10 mars 2012.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6260 du 29 rejeb 1435 (29 mai 2014).

Décret n° 2-13-882  du 12 safar  1435 (16 décembre 2013) 
fixant les formes de publication des comptes annuels des 
établissements publics.

LE CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat 
sur les entreprises publiques et autres organismes promulguée 
par le dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003), 
notamment son article 20 ;

Vu la loi n° 9-88 relative aux obligations comptables 
des  commerçants promulguée par le dahir n° 1-92-138 du 
30 joumada II 1413 (25 décembre 1992) ;

Vu le décret n° 2-89-61 du 10 rabii II 1410 (10 novembre 1989) 
fixant les règles applicables à la comptabilité des établissements 
publics ;

Sur proposition du ministre de l’économie et des finances ;

Après délibération en Conseil du gouvernement réuni 
le 1er safar 1435 (5 décembre 2013),

DÉCRÈTE :

ARTICLE PREMIER. – En application des dispositions de 
l’article 20 de la loi n° 69-00 relative au contrôle financier de 
l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, les 
établissements publics sont tenus de publier annuellement, au 
« Bulletin officiel », leurs comptes et leurs comptes consolidés 
de l’exercice écoulé composés du bilan, du compte de produits 
et charges et de l’Etat des soldes de gestion.

ART. 2. – Par dérogation aux dispositions de l’article 
premier susvisé, les établissements publics ne tenant pas une 
comptabilité conforme au code général de la normalisation 
comptable, sont autorisés à titre transitoire, à publier 
annuellement au « Bulletin officiel », les situations comptables 
simplifiées de l’exercice écoulé, établies sur la base d’un modèle 
fixé par arrêté du ministre chargé des finances.

ART. 3. – La publication annuelle des comptes et des 
comptes consolidés ainsi que des situations comptables 
simplifiées précitées doit se faire au plus tard sept mois après 
la date de clôture de l’exercice concerné, en précisant s’il s’agit 
de comptes arrêtés ou non par l’organe délibérant et s’il s’agit, 
également, de comptes ayant fait l’objet ou non d’un audit 
financier externe.

ART. 4. – Le présent décret entre en vigueur à compter 
de la date de sa publication au Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 12 safar 1435 (16 décembre 2013).

ABDEL-ILAH BENKIRAN.         

Pour contreseing :
Le ministre de l’économie

et des finances,

MOHAMMED BOUSSAID.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6218 du 29 safar 1435 (2 janvier 2014).
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Arrêté du ministre de l’économie et des finances n° 3268-13 du 19 safar 1435 (23 décembre 2013) fixant les 

formes de publication des comptes annuels des établissements publics, ne tenant pas une comptabilité 

conforme au Code général de la normalisation comptable.

 LE MINISTRE  DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

Vu la loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, 

promulguée par le dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003), notamment son article 20 ;

Vu la loi n° 9-88 relative aux obligations comptables des commerçants promulguée par le dahir 

n° 1-92-138 du 30 joumada II 1413 (25 décembre 1992) ;

Vu le décret n° 2-89-61 du 10 rabii II 1410 (10 novembre 1989) fixant les règles applicables à la comptabilité 

des établissements publics ;

Vu le décret n° 2-13-882 du 12 safar 1435 (16 décembre 2013) fixant les formes de publication des comptes 

annuels des établissements publics,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – En application des dispositions de l’article 2 du décret susvisé n° 2-13-882 du 

12 safar 1435 (16 décembre 2013), les situations comptables simplifiées sont établies conformément au modèle 

fixé à l’annexe jointe au présent arrêté.

ART. 2. – Le présent arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication au Bulletin officiel.

Rabat, le 19 safar 1435 (23 décembre 2013).

MOHAMMED BOUSSAID.

*

*

*
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Annexe
de l’arrêté n° 3268-13 du 19 safar 1435 (23 décembre 2013)

fixant les formes de publication des comptes annuels des établissements publics, 
ne tenant pas une comptabilité conforme au Code général de la normalisation compable

Modèle de situation comptable simplifiée
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Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du « Bulletin officiel » n° 6218 du 29 safar 1435 (2 janvier 2014).
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Décret n° 2-14-173 du 11 joumada II 1435 (11 avril 2014) pris pour 
l’application du dahir du 9 ramadan 1331 (12 août 1913) 
sur l’immatriculation foncière.

 LE CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu le dahir du 9 ramadan 1331 (12 août 1913) sur 
l’immatriculation foncière, tel qu’il a été modifié et complété 
notamment par la loi n° 57-12 promulguée par le dahir n° 1-13-116 
du 26 safar 1435 (30 décembre 2013) ;

Après délibération en Conseil du gouvernement, du 
3 joumada II 1435 (3 avril 2014),

DÉCRÈTE :

ARTICLE PREMIER. – Pour l’application des dispositions 
de la loi n° 57-12 susvisée, les techniciens topographes titulaires 
et assermentés du service du cadastre sont qualifiés pour 
exécuter les opérations de bornage dont ils sont chargés par 
les ingénieurs géomètres topographes assermentés du service 
du cadastre, délégués du conservateur de la propriété foncière.

ART. 2. – Le ministre de l’agriculture et de la pêche 
maritime est chargé de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 11 joumada II 1435 (11 avril 2014).
ABDEL-ILAH BENKIRAN.         

Pour contreseing :

Le ministre de l’agriculture

et de la pêche maritime,

AZIZ AKHANNOUCH.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6252 du 1er rejeb 1435 (1er mai 2014).

Décret n°2-14-272 du 14 rejeb 1435(14 mai 2014) relatif aux 
avances en matière de marchés publics 

 LE CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la Constitution, notamment ses articles 72 et 92 ;

Vu le décret royal n° 330-66 du 10 moharrem 1387 
(21 avril 1967) portant règlement général de comptabilité 
publique, tel qu’il a été modifié et complété, notamment son 
article 41 ;

Vu l’article 19 de la loi n° 69-00 relative au contrôle 
financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres 
organismes promulguée par le dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 
1424 (11 novembre 2003), tel qu’elle a été modifiée ; 

Vu la décision de la Chambre constitutionnelle de la 
Cour Suprême n° 14 du 6 joumada II 1399 (3 mai 1979) ; 

Sur proposition du ministre de l’économie et des 
finances ;

Après délibération en Conseil du gouvernement, réuni 
le 24 joumada II 1435 (24 avril 2014),

DÉCRÈTE :

ARTICLE PREMIER. – Les marchés publics passés dans 
les conditions et les formes prévues par le décret n° 2-12-349 du 
8 joumada I 1434 (20 mars 2013) relatif aux marchés publics 
donnent lieu à des versements à titre d’avances aux titulaires 
desdits marchés dans les conditions fixées par le présent décret.

L’avance s’entend des sommes que le maître d’ouvrage 
verse au profit du titulaire du marché pour assurer le 
financement des dépenses engagées en vue de l’exécution des 
travaux, fournitures ou services objet dudit marché. 

ART. 2. –L’avance est octroyée lorsque le montant initial 
du marché est supérieur ou égal à cinq cent mille (500.000) 
dirhams toutes taxes comprises (TTC) et le délai d’exécution 
est supérieur ou égal à quatre (4) mois.

Toutefois, l’avance ne peut être octroyée au titulaire du 
marché pour la part du marché qui fait l’objet de sous-traitance.

ART. 3. – Dans le cas des marchés-cadre et si le montant 
minimum est supérieur ou égal à cinq cent mille (500.000)
dirhams toutes taxes comprises (TTC), l’avance est accordée 
en une seule fois sur la base du montant minimum.

Pour ce qui est des marchés reconductibles, l’avance 
est accordée en une seule fois sur la base du montant total de 
la première année, si ce montant est supérieur ou égal à cinq 
cent mille (500.000) dirhams toutes taxes comprises (TTC).

Pour le cas des marchés à tranches conditionnelles, 
l’avance est accordée en une seule fois sur la base du montant 
de la tranche ferme, si le montant de celle-ci est supérieur ou 
égal à cinq cent mille (500.000) dirhams toutes taxes comprises 
(TTC).

ART. 4. –Dans le cas des marchés allotis, l’avance est 
accordée sur la base du montant de chaque lot, si le montant 
de celui-ci est supérieur ou égal à cinq cent mille (500.000)
dirhams toutes taxes comprises (TTC).

Toutefois si plusieurs lots sont attribués à un même 
titulaire au titre de la même procédure d’appel à la concurrence, 
l’avance est accordée sur la base du montant de chacun des lots 
qui lui sont attribués, si leur montant total est supérieur ou 
égal à cinq cent mille (500.000) dirhams toutes taxes comprises 
(TTC).

ART. 5. – Le montant de l’avance est fixé à 10% du montant 
du marché toutes taxes comprises (TTC), pour le montant du 
marché inférieur ou égal à dix millions (10.000.000) de dirhams 
toutes taxes comprises (TTC).
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Pour la partie du montant du même marché supérieure 

à dix millions (10.000.000) de dirhams toutes taxes comprises 

(TTC), le taux de l’avance est fixé à 5% de ce montant, sans 

toutefois que le montant total de l’avance au titre d’un marché 

ne puisse dépasser vingt millions (20.000.000) de dirhams.

La révision des prix n’est pas prise en compte dans le 

calcul du montant de l’avance.

ART. 6. – Les taux et les conditions de versement et 

de remboursement de l’avance sont prévus par le cahier des 

prescriptions spéciales afférent au marché considéré. Ils ne 

peuvent pas être modifiés par avenant.

ART. 7. – Le titulaire du marché est tenu de constituer 

préalablement à l’octroi de l’avance, une caution personnelle 

et solidaire s’engageant avec lui à rembourser la totalité du 

montant des avances consenties par le maître d’ouvrage.

La caution personnelle et solidaire doit être choisie 

parmi les établissements agréés à cet effet conformément à 

la législation en vigueur.

ART. 8. – Le remboursement du montant de l’avance 

est effectué par déduction sur les acomptes dus au titulaire 

du marché.

Le remboursement du montant total de l’avance doit, 

en tout état de cause, être effectué lorsque le montant des 

prestations exécutées par le titulaire du marché atteint 80 % 

du montant toutes taxes comprises des prestations qui lui sont 

confiées au titre dudit marché.

ART.9. –  Le présent décret entre en vigueur trente (30) 

jours à compter de la date de sa publication au Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 14 rejeb 1435 (14 mai  2014).

ABDEL-ILAH BENKIRAN. 

Pour contreseing :

Le ministre de l’économie

et des finances,

MOHAMMED BOUSSAID.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du  

« Bulletin officiel » n° 6257 du 19 rejeb 1435 (19 mai 2014).

Décret n°2-14-172 du 20 rejeb 1435 (20 mai 2014) approuvant la 

convention de sous-traitance et la convention de mandat 

conclues le 27 rabii I 1435 (29 janvier 2014) entre le 

gouvernement du Royaume du Maroc et la Banque 

islamique de développement, pour la participation au 

financement du projet de développement du secteur de 

l’olivier en faveur des petits agriculteurs au Royaume du 

Maroc. 

 LE CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu l’article 37 de la loi de finances n° 110-13 pour l’année 

budgétaire 2014, promulguée par le dahir n° 1-13-115 du 

26 safar 1435 (30 décembre 2013) ;

Vu le paragraphe I de l’article 41 de la loi de finances 

pour l’année 1982 n° 26-81, promulguée par le dahir 

n° 1-81-425 du 5 rabii I 1402 (1er janvier 1982) ;

Sur proposition du ministre de l’économie et des finances,

DÉCRÈTE :

ARTICLE PREMIER. – Sont approuvées, telles qu’elles 

sont annexées à l’original du présent décret, la convention 

de sous-traitance et la convention de mandat conclues le 

27 rabii I 1435 (29 janvier 2014) entre le gouvernement du 

Royaume du Maroc et la Banque islamique de développement, 

d’un montant de soixante-dix-neuf millions sept cent vingt 

mille (79.720.000) dollars américains, pour la participation au 

financement du projet de développement du secteur de l’olivier 

en faveur des petits agriculteurs au Royaume du Maroc.

ART. 2. – Le ministre de l’économie et des finances est 

chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au 

Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 20 rejeb 1435 (20 mai  2014).

ABDEL-ILAH BENKIRAN. 

Pour contreseing :

Le ministre de l’économie

et des finances,

MOHAMMED BOUSSAID.
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Décret n°2-14-337 du 20 rejeb 1435 (20 mai 2014) approuvant 

l’accord conclu le 29 janvier 2014, entre le Royaume du 

Maroc et la Banque européenne pour la reconstruction 

et le développement (BERD), pour la garantie du prêt de 

65 millions d’euros consenti par ladite Banque à l’Office 

national de l’électricité et de l’eau potable (ONEE), pour 

le financement des projets d’alimentation en eau potable 

et de la troisième phase du Programme d’amélioration 

des performances.

 LE CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu le paragraphe I de l’article 41 de la loi de finances 

pour l’année 1982, n° 26-81 pour, promulguée par le dahir n° 

1-81-425 du 5 rabii I 1402 (1er janvier 1982) ;

Sur proposition du ministre de l’économie et des finances,

DÉCRÈTE :

ARTICLE PREMIER. – Est approuvé, tel qu’il est annexé à 

l’original du présent décret, l’accord conclu le 29 janvier 2014 

entre le Royaume du Maroc et la Banque européenne pour 

la reconstruction et le développement, pour la garantie du 

prêt d’un montant de 65 millions d’euros consenti par ladite 

Banque à l’Office national de l’électricité et de l’eau potable 

(ONEE), pour le financement des projets d’alimentation en eau 

potable et de la troisième phase du Programme d’amélioration 

des performances.

ART. 2. –Le ministre de l’économie et des finances est 

chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au 

Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 20 rejeb 1435 (20 mai  2014).

ABDEL-ILAH BENKIRAN. 

Pour contreseing :

Le ministre de l’économie

et des finances,

MOHAMMED BOUSSAID.

Décret n° 2-13-909  du 23 rejeb  1435 (23 mai 2014) modifiant 

l’article 82 du décret royal n° 330-66 du 10 moharrem 1387 

(21 avril 1967 ) portant règlement général de comptabilité 

publique.

LE CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu le décret royal n° 330-66 du 10 moharrem 1387  

(21 avril 1967)  portant règlement général de comptabilité 

publique, tel qu’il a été modifié et complété, notamment par 

le décret n° 2-02-185 du 20 hija 1422 (5 mars 2002) et le décret 

n° 2-09-471 du 20 hija 1430 (8 décembre 2009)  ;

Vu la décision de la Chambre constitutionnelle de la 

Cour Suprême n° 14 du 6 joumada II 1399 (3 mai 1979) ;

Sur proposition du ministre de l’économie et des finances ;

Après examen par le conseil de gouvernement, réuni le 

25 joumada I 1435 (27 mars 2014),

DÉCRÈTE :

ARTICLE PREMIER.  – Le 4éme alinéa de l’article 82 

du décret royal précité n° 330-66 du 10 moharrem 1387 

(21 avril 1967) est modifié comme suit :

«Article 82. – (4ème alinéa)

«  Toutefois, la vente est autorisée par les walis de 

« régions lorsqu’il s’agit de la réalisation de projets 

«  d’investissement dans les secteurs industriel, 

« agro-industriel, minier, touristique, artisanal, d’habitat, 

« d’enseignement et de formation, de santé et d’énergie, 

« situés dans leur ressort territorial, dont le montant est 

« inférieur à 200 millions (200.000.000)de dirhams. »

ART. 2. – Le ministre de l’economie et des finances est 

chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au 

Bulletin officiel et qui entrera en vigueur à compter de la date 

de sa publication.

Fait à Rabat, le 23 rejeb 1435 (23 mai 2014).

ABDEL-ILAH BENKIRAN.         

Pour contreseing :

Le ministre de l’économie

et des finances,

MOHAMMED BOUSSAID.
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Arrêté du Chef du gouvernement n° 3-208-14 du 29 rejeb 1435 (29 mai 2014) complétant l’arrêté n° 3-01-14 du 

13 rabii I 1435 (15 janvier 2014) instituant un système d’indexation des prix de certains combustibles liquides.

LE CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu l’arrêté du Chef du Gouvernement n° 3-01-14 du 13 rabii I 1435 (15 janvier 2014) instituant un système d’indexation 

des prix de certains combustibles liquides ;

Après avis de la Commission interministérielle des prix,

ARRÈTE :

ARTICLE PREMIER. – Les articles premier, 2 et 3 de l’arrêté susvisé n° 3-01-14 du 13 rabii I 1435 (15 janvier 2014) 

sont complétés comme suit :

« Article premier. – Les prix de reprise maxima du supercarburant, du gasoil et du fuel-oil n° 2 et du fuel spécial  

« sont fixés ...............................

(la suite sans modification)

«Article 2. – Les prix de vente de base .................................................................................................................................................. 

«.................................................................................................................................................................................................................

«......................................................jointe au présent arrêté.

« Les prix de vente de base maxima du fuel spécial et du fuel oil n°2 destinés à la production d’électricité sont 

« calculés selon les modalités fixées au premier alinéa ci-dessus.

« Article 3. – Un système d’indexation sur le marché international des prix du supercarburant, du gasoil et du 

« fuel oil n° 2, ainsi que ceux du fuel spécial et du fuel oil n°2 destinés à la production d’électricité est institué comme suit :

« Pour le gasoil :

« ………………………………………………………………

« ………………………………………………………………

« ………………………………………………………………

« Pour le supercarburant, le fuel oil n°2 et le fuel spécial :

« Les prix de vente de base maxima .......................................................................................................................................................... 

«..................................................................................................................................................................................................... 

« .................par l’autorité gouvernementale chargée de l’énergie.

« Les prix de vente de base maxima du fuel spécial et du  fuel oil n°2 destinés à la production d’électricité sont 

« révisés  et  notifiés selon les modalités fixées à l’alinéa ci-dessus. »

ART. 2. – L’annexe n°1 jointe à l’arrêté précité n° 3-01-14 du 13 rabii I 1435 (15 janvier 2014) est abrogée et remplacée 

par l’annexe jointe au présent arrêté.

ART. 3. – Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’énergie, des mines, de l’eau et de l’environnement 

et le ministre délégué auprès du Chef du gouvernement chargé des affaires générales et de la gouvernance sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 29 rejeb 1435 (29 mai 2014).

ABDEL-ILAH BENKIRAN.         

*

*

*
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Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du « Bulletin officiel » n° 6260 du 29 rejeb 1435 (29 mai 2014).

(A) :Cotations des produits liquides :

- Supercarburants : cotations CIF NWE / Basis ARA premium gasoline 10 ppm
- Gasoil  : cotations CIF NWE / Basis ARA diesel 10 ppm NWE
- Fuel oil N°2 : cotations CIF NWE / Basis ARA fuel oil 3,5%
- Fuel spécial : cotations FOB NWE Straight run 0,5 – 0,7%
- 1ère quinzaine du mois M : moyenne arithmétique des cotations CIF NWE BASIS ARA
(publication PLATTS Oil GRAM) commençant le 13 du mois M-1 et finissant le 27 du mois M-1.
- 2ème quinzaine du mois M : moyenne arithmétique des cotations CIF NWE BASIS ARA
(publication PLATTS Oil GRAM) commençant le 28 du mois M-1 et finissant le 12 du mois M.

(B) : Le fret est indexé semestriellement sur les cotations AFRA (Average Freight Rate Assessments) 
pour la destination Rotterdam-Mohammedia  selon la décision conjointe des ministres chargés de 
l’énergie et des affaires générales.

Taux du dollar :

- 1ère quinzaine du mois M : moyenne arithmétique des cotations à la vente officielle de Bank Al-
Maghrib commençant le 13 du mois M-1 et finissant le 27 du mois M-1.
- 2ème quinzaine du mois M : moyenne arithmétique des cotations à la vente officielle de Bank Al-
Maghrib commençant le 28 du mois M-1 et finissant le 12 du mois M.

Supercarburants

Structure des prix de reprise du supercarburant, du gasoil du fuel oil n°2 et du fuel spécial
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Arrêté du ministre de l’économie et des finances n° 30-14 du 
4 rabii I  1435 (6 janvier 2014) approuvant la modification 
du règlement général de la bourse de Casablanca.

LE MINISTRE  DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

Vu le dahir portant loi n° 1-93-211 du 4 rabii II 1414 
(21 septembre 1993) relatif à la Bourse des valeurs tel qu’il a 
été modifié et complété, notamment son article 7 bis ;

Vu l’arrêté  du ministre de l’économie et des finances 
n°  1268-08 du 3 rejeb 1429 (7 juillet 2008) approuvant le 
règlement général de la Bourse des valeurs ;

Après avis du Conseil déontologique des valeurs 
mobilières,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – Est approuvé, tel qu’il annexé 
à l’original du présent arrêté, la modification du règlement 
général de la Bourse des valeurs.

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 4 rabii I 1435 (6 janvier 2014).

MOHAMMED BOUSSAID.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du  
« Bulletin officiel » n° 6261 du 4 chaabane 1435 (2 juin 2014).

Arrêté conjoint du ministre de l’industrie, du commerce, de 
l’investissement et de l’économie numérique et du ministre 
de l’économie et des finances n° 1616-14 du 6 rejeb 1435 
(6  mai 2014) modifiant l’arrêté conjoint du ministre 
de l’industrie, du commerce, de l’investissement et de 
l’économie numérique et du ministre de l’économie et des 
finances n° 732-14 du 19 joumada I 1435 (21 mars 2014) 
portant application d’une mesure de sauvegarde définitive 
sur les importations du fil machine et fer à béton.

LE MINISTRE  DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE, DE 

L’INVESTISSEMENT ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE, 

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

Vu l’arrêté conjoint du ministre de l’industrie, du 
commerce, de l’investissement et de l’économie numérique 
et du ministre de l’économie et des finances n° 732-14 du 
19 joumada I 1435 (21 mars 2014) portant application d’une 
mesure de sauvegarde définitive sur les importations du fil 
machine et fer à béton,

ARRÊTENT :

ARTICLE PREMIER. – L’annexe 2 de l’arrêté conjoint 
n° 732-14 du 19 joumada I 1435 (21 mars 2014) susvisé, est 
remplacée par l’annexe jointe au présent arrêté.

ART. 2. – Les dispositions du présent arrêté conjoint 
s’appliquent sans préjudice de la clause transitoire prévue à 
l’article 13 du code des douanes et impôts indirects.

ART. 3.  – Le présent arrêté conjoint sera publié au 
« Bulletin officiel ». Ses dispositions entreront en vigueur 
à compter du jour qui suit immédiatement le jour de sa 
publication au Bulletin officiel.

Rabat, le 6 rejeb 1435 (6 mai 2014).

Le ministre de l’industrie,
du commerce,

de l’investissement
et de l’économie numérique,

MOULAY HAFID EL ALAMY.

Le ministre
de l’économie et des finances,

MOHAMMED BOUSSAID.

*
*  *

Annexe

Liste des pays en développement non soumis
à la mesure de sauvegarde définitive

sur les importations de fil machine et fer à béton

Afrique du Sud, Albanie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Royaume de l’Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Royaume 
de Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, Burkina-Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, 
Congo, République de Corée, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Djibouti, Dominique, El Salvador, Emirats 
Arabes Unis, Equateur, Ex-République Yougoslave de 
Macédoine (ERYM), Fidji, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hong Kong Chine, Iles Salomon, Inde, Indonésie, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Macao Chine, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, République de Moldova, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire Lao, République 
dominicaine, République kirghize, Rwanda, Sainte-Lucie, 

Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Taipei chinois, Tanzanie, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Vanuatu, République 
Bolivarienne du Venezuela, Viet Nam, Zambie, Zimbabwe.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du  

« Bulletin officiel » n° 6259 du 26 rejeb 1435 (26 mai 2014).
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Arrêté conjoint du ministre de l’industrie, du commerce, de 

l’investissement et de l’économie numérique et du ministre 

de l’économie et des finances n° 1348-14 du 14 rejeb 1435  

(14 mai 2014) modifiant l’arrêté conjoint n° 2986-13 du 

23 hija 1434 (29 octobre 2013) soumettant à un droit 

antidumping provisoire les importations de tôles en acier 

laminées à chaud originaires de l’Union européenne et de 

la Turquie.

LE MINISTRE DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE, DE 

L’INVESTISSEMENT ET DE  L’ECONOMIE NUMERIQUE,

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

Vu la loi n° 15-09 relative aux mesures de défense 

commerciale, promulguée par le dahir n° 1-11-44 du 

29 joumada II 1432 (2 juin 2011), notamment ses articles 23, 

29 et 31 ;

Vu le décret n° 2-12-645 du 13 safar 1434 (27 décembre 2012) 

pris pour l’application de la loi n° 15-09 relative aux mesures 

de défense commerciale, notamment son article 29 ;

Vu l’arrêté conjoint du ministre de l’industrie, du 

commerce, de l’investissement et de l’économie numérique 

et du ministre de l’économie et des finances n° 2986-13 du 23 

hija 1434 (29 octobre 2013) soumettant à un droit antidumping 

provisoire les importations de tôles en acier laminées à chaud 

originaires de l’Union européenne et de la Turquie ;

Après avis de la commission de surveillance des 

importations réunie le 10 janvier 2014,

ARRÊTENT :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 

n° 2986-13 du 23 hija 1434 (29 octobre 2013) est modifié comme 

suit :

« Article premier. – Les importations de tôles en acier 

« laminées à chaud originaires de l’Union européenne et de la 

« Turquie..........................  selon le tableau figurant à l’annexe 1 

« du présent arrêté conjoint.

« Toutefois, ne sont pas soumises au droit antidumping 

« susvisé, les tôles d’acier laminées à chaud relevant des positions 

« tarifaires SH nos EX 7208.51.00.90, EX 7208.52.00.91/99 et 

« EX 7208.53.00.90, utilisées dans la fabrication et la réparation 

« des constructions navales. Le bénéfice de cette exemption 

« est subordonné à la présentation par les importateurs d’une 

« facture dûment visée par le département de l’industrie. »

ART. – Le présent arrêté conjoint sera publié au Bulletin 
officiel et prend effet à compter du 14 novembre 2013.

Rabat, le 14 rejeb 1435  (14 mai 2014).

Le ministre de l’économie
et des finances,

MOHAMMED BOUSSAID.

Le ministre de l’industrie, 
du commerce, de 

l’investissement et de 
l’économie numérique,

MOULAY HAFID EL ALAMY.

*

*    *

Annexe 1

Exportateur Origine
Droit antidumping

provisoire

ARCELOR MITTAL Union Européenne 15,04 %

TATA STEEL ..................................... .....................................

..................................... ..................................... .....................................

..................................... ..................................... .....................................

..................................... ..................................... .....................................

...................................... ...................................... 22.11 %

Arrêté du ministre délégué auprès du Chef du gouvernement 
chargé des affaires générales et de la gouvernance  
n° 1977-14 du 28 rejeb 1435 (28 mai 2014) modifiant et 
complétant l’arrêté  n°771-13 du 18 rabii II 1434 (1er mars 2013) 
relatif à l’homologation des prix de vente au public des 
tabacs manufacturés.

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU CHEF DU 

G OU V ER N EM EN T, CH A RGÉ DE S A FFA I R E S 

GÉNÉRALES ET DE LA GOUVERNANCE,

Vu le décret n° 2-13-836 du 9 moharrem 1435 
(13 novembre 2013) portant délégation d’attributions et de 
pouvoirs au ministre délégué auprès du Chef du gouvernement 
chargé des affaires générales et de la gouvernance ;

Vu l’arrêté du ministre délégué auprès du Chef 
du gouvernement, chargé des affaires générales et de la 
gouvernance n° 771-13 du 18 rabii II 1434 (1er mars 2013) 
relatif à l’homologation des prix de vente au public des tabacs 
manufacturés, tel qu’il a été modifié et complété ;

Après avis de la commission chargée de l’homologation 
des prix des produits de tabacs manufacturés,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – A compter du 1er juin 2014  :
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 – les produits de tabacs manufacturés figurant sur le tableau 

n° 1 annexé au présent arrêté sont ajoutés à la liste des 

produits de tabacs manufacturés dont les prix de vente 

au public sont homologués, annexée à l’arrêté susvisé 

n° 771-13 du 18 rabii II 1434 (1er mars 2013) ;

– les produits de tabacs manufacturés figurant sur le 

tableau n° 2 annexé au présent arrêté sont supprimés 

de la liste des produits de tabacs manufacturés dont les 

prix de vente au public sont homologués visée ci-dessus.

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 28 rejeb 1435 (28 mai 2014).

MOHAMMED LOUAFA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du  

« Bulletin officiel » n° 6260 du 29 rejeb 1435 (29 mai 2014).

*

 *

*

ANNEXE N°1

Liste des produits de tabacs manufacturés ajoutés à la liste 
des prix de vente au public des tabacs manufacturés, à 

partir du 1er juin 2014

LIBELLE
Prix public 

(en dhs)

Tabacs par sachet

Winston Original (12,5grs) 22,50

Winston Original (15grs) 27

Cigarillos par paquet

Mehari’s sweet orient (10) 55

Mehari’s filter sweet orient (10) 60

ANNEXE N°2

Liste des produits de tabacs manufacturés supprimés de 
la liste des prix de vente au public des produits de tabacs 

manufacturés à partir du 1er juin 2014

LIBELLE
Prix public 

(en dhs)

Cigarettes blondes (Paquet)  
Kent (toutes variantes) 32

Décision du directeur de l’Institut marocain de  normalisation 
n° 1405-14 du 23 joumada II 1435 (23 avril 2014) portant 
homologation de normes marocaines.  

LE DIRECTEUR DE L’INSTITUT MAROCAIN DE 

NORMALISATION,

Vu la loi n° 12-06 relative à la normalisation, à la 
certification et à l’accréditation promulguée par le dahir 
n° 1-10-15 du 26 safar 1431 (11 février 2010), notamment ses 
articles 11,15 et 32 ; 

Vu le décret n° 2-13-135 du 11 rabii II 1434 (22 février 2013) 
portant nomination du directeur  de l’Institut marocain de 
normalisation ;

Vu la résolution n° 10 du Conseil d’administration de 
l’Institut marocain de normalisation (IMANOR), tenu le 23 
décembre 2013, 

DÉCIDE :

ARTICLE PREMIER. – Sont homologuées comme normes 

marocaines, les normes dont les références sont présentées en 

annexe de la présente décision.

ART. 2. – Les normes visées à l’article premier ci-dessus, 

sont tenues à la disposition des intéressés à l’Institut marocain 

de normalisation (IMANOR).

ART. 3. – La présente décision sera publiée au Bulletin 

officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

ABDERRAHIM TAIBI.         

*

 *

 *
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Rectificatif au « Bulletin officiel » n° 6248 du 17 joumada II 1435 (17-4-2014) 

Arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche maritime  n° 250-14 du 4 rabii II 1435 (4 février 2014) 
relatif à l’appellation d’origine contrôlée «Les Côtes de Rommani »

Page 2987

 Au lieu de :

Article 3 – Les vins ............................................................ :

1) .............................................................................................

2) de moûts .......................................minimal acquis de :

− ................................................... ;

− 13° de vins blancs.

Lire :

Article 3 – Les vins ............................................................ :

1) .............................................................................................

2) de moûts .......................................minimal acquis de :

− ................................................... ;

− 12° de vins blancs.
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TEXTES PARTICULIERS

Décret n° 2-13-442 du 14 rejeb 1435 (14 mai 2014) portant 

création et organisation de l’Institut de formation aux 

métiers de l’industrie automobile Tanger-Méditerranée.

 LE CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu le décret n° 2-13-829 du 11 moharrem 1435 

(15 novembre 2013) relatif aux attributions du ministre de 

l’éducation nationale et de la formation professionnelle ;

Vu le décret n° 2-04-332 du 21 hija 1425 (1er février 2005) 

fixant les attributions et l’organisation du secrétariat d’Etat 

chargé de la formation professionnelle ;

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale et de la 

formation professionnelle n° 3162-13 du 11 moharrem 1435 

(15 novembre 2013) portant délégation des attributions au 

ministre délégué auprès du ministre de l’éducation nationale 

et de la formation professionnelle ;

Vu la convention relative à la concession de la réalisation 

et de la gestion du Centre de formation aux métiers de 

l’automobile Tanger-Méditerranée, signée le 30 octobre 2008, 

telle qu’elle a été modifiée et complétée ;

Vu le décret n° 2-08-658 du 30 chaoual 1429  

(30 octobre 2008) approuvant la convention relative à la 

concession de la réalisation et de la gestion du Centre de 

formation aux métiers de l’automobile de la zone Tanger-

Méditerranée.

Après délibération en Conseil du gouvernement, réuni 

le 2 rejeb 1435 (2 mai 2014),

DÉCRÈTE :

Chapitre premier

Dispositions générales

ARTICLE PREMIER.– Il est créé auprès de l’autorité 

gouvernementale chargée de la formation professionnelle un 

établissement de formation, sous la dénomination « Institut 

de formation aux métiers de l’industrie automobile de Tanger-

Méditerranée (IFMIA-TM)», désigné ci-après par « Institut » 

dont le siège est fixé à Tanger.

ART. 2. – L’institut a pour mission la contribution au 

développement de la formation, la recherche et l’expertise dans 

le domaine de l’industrie  automobile.

A cet effet, il assure :

• La formation avant l’embauche pour la préparation et 

la délivrance des diplômes nationaux  suivants :

– diplôme de qualification ;

– diplôme de technicien ; 

– diplôme de technicien spécialisé.

• La formation qualifiante à l’embauche ayant pour  objet 

la préparation à des profils spécifiques au profit des 

entreprises du secteur de l’industrie automobile ;

•  Des sessions de formation continue et de 

perfectionnement du personnel des entreprises du 

secteur de l’industrie automobile ;

• Tout autre parcours de formation dans les métiers 

connexes aux métiers de l’industrie automobile au 

profit des opérateurs, des techniciens et du personnel 

d’encadrement intermédiaire, notamment les achats, la 

qualité, la logistique, la gestion, les ressources humaines 

et le management industriel ;

• Les essais de laboratoire, la participation aux travaux 

de normalisation, l’assistance technique et le conseil 

aux entreprises du secteur de l’industrie automobile.

Chapitre II

Admission-organisation des cycles de formation 

ART. 3. – La formation avant l’embauche à l’institut est 

organisée en trois cycles :

1- Cycle de Qualification, ouvert :

• aux candidats titulaires d’un niveau minimum de la  3ème 

année de l’enseignement secondaire collégial révolue 

ou équivalent ;

• aux candidats titulaires du diplôme de spécialisation 

professionnelle ou équivalent et ce dans la limite de 

10 % des places disponibles dans ce cycle.

Ce cycle dure une année au moins et est sanctionné 

par la délivrance du diplôme de qualification professionnelle, 

conformément à la réglementation en vigueur.

2- Cycle de Technicien, ouvert :

•  aux candidats titulaires d’un niveau minimum de 

l’année terminale révolue du cycle du baccalauréat ou 

équivalent ;
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• aux candidats titulaires du diplôme de qualification 
professionnelle ou équivalent et ce dans la limite de 
10% des places disponibles dans ce cycle.

Ce cycle dure deux années au moins et est sanctionné 
par la délivrance du diplôme de technicien conformément à 
la réglementation en vigueur.

3- Cycle de Technicien Spécialisé, ouvert :

• aux candidats titulaires du certificat du baccalauréat 
ou équivalent ;

•  aux candidats titulaires du diplôme de technicien 
ou équivalent et ce dans la limite de 10% des places 
disponibles dans ce cycle. 

Ce cycle dure deux années au moins et est sanctionné 
par la délivrance du diplôme de technicien spécialisé 
conformément à la réglementation en vigueur.

ART. 4. – La capacité d’accueil, les programmes de 
formation et les durées correspondantes de la formation avant 
l’embauche sont fixés par arrêté de l’autorité gouvernementale 
chargée de la formation professionnelle, sur proposition du 
Conseil de  perfectionnement de l’institut, prévue à l’article 
8 ci-dessous.

ART. 5. – Les dossiers de candidature pour la formation 
avant l’embauche et la formation qualifiante à l’embauche font 
l’objet d’une présélection.

Seuls les candidats dont les dossiers sont retenus lors 
de la présélection  précitée sont convoqués aux entretiens et/
ou tests d’évaluation.

Les cr itères de présélection et les modalités 
d’organisation des entretiens et/ou tests d’évaluation sont 
fixés par arrêté de l’autorité gouvernementale  chargée de 
la formation professionnelle, sur proposition du Conseil de 
perfectionnement de l’institut, prévue à l’article 8 ci-dessous.

ART. 6. – A l’issue de la formation qualifiante, de la 
formation continue et de perfectionnement, l’institut délivre 
à chaque bénéficiaire un certificat attestant les compétences 
acquises.

Chapitre III

Gestion et administration de l’institut

ART. 7. – L’institut est dirigé par un directeur qui gère 
l’ensemble des services et du personnel placé sous son autorité.

Il veille, notamment, sur le suivi et le contrôle des 
enseignements théoriques et pratiques, des études et des 
recherches. Il est responsable de la discipline.

ART. 8. – Le directeur est assisté par un directeur adjoint 
chargé des études, un Conseil de perfectionnement et un 
Conseil intérieur.

Le Conseil de perfectionnement est consulté sur 
toutes les questions relatives aux programmes de formation, 
aux équipements, au développement de l’institut et plus 
généralement aux activités pédagogiques, scientifiques et 
techniques de l’institut.

Le Conseil intérieur arrête le classement des stagiaires 
à la fin de l’année, ainsi que la liste des admis.

Il est, également, chargé de veiller à l’application du 
règlement intérieur établi par le directeur de l’institut et 
approuvé par décision de l’autorité gouvernementale chargée 
de la formation professionnelle et statue en matière de 
discipline à l’égard des stagiaires.

La composition et les modalités de fonctionnement 
du Conseil de perfectionnement et du Conseil intérieur sont 
fixées par arrêté de l’autorité gouvernementale chargée de la 
formation professionnelle.

ART. 9.  – Le personnel technique, pédagogique et 
administratif de l’institut est recruté par contrat qui prévoit, 
notamment la mission, la durée du travail, la durée et les 
modalités des congés annuels et spéciaux et la rémunération et 
ce conformément aux dispositions de la loi n° 65-99 relative au 
code du travail promulguée par le dahir n° 1-03-194 du 14 rejeb 
1424 (11 septembre 2003).

Chapitre IV

Dispositions diverses

ART. 10.  – L’Institut est géré par la société «  RTE-
S.A.S» conformément aux clauses de la convention relative 
à la concession de la réalisation et de la gestion du Centre 
de formation aux métiers de l’automobile de la zone Tanger-
Méditerranée, signée entre l’Etat et ladite société.

ART. 11. – Peuvent être admis à l’institut, dans les mêmes 
conditions pédagogiques que les stagiaires de nationalité 
marocaine, et dans la limite des places disponibles, les 
stagiaires étrangers proposés par leur gouvernement et 
acceptés par le gouvernement marocain.

ART. 12. – Le ministre de l’éducation nationale et de 
la formation professionnelle, le ministre de l’industrie, du 
commerce, de l’investissement et de l’économie numérique et  
le ministre de l’économie et des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 14 rejeb 1435 (14 mai 2014).

ABDEL-ILAH BENKIRAN.         

Pour contreseing :

Le ministre de l’éducation 
nationale et de la formation 

professionnelle,

RACHID BENMOKHTAR 

BENABDELLAH.

Le ministre de l’industrie, du 
commerce, de l’investissement 

et de l’économie numérique,

MOULAY HAFID EL ALAMY.

Le ministre de l’économie
et des finances,

MOHAMMED BOUSSAID.
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Décret n° 2-14-317 du 14 rejeb  1435 (14 mai 2014) autorisant la 
société « Infra Maroc S.A » à prendre une participation 
dans le capital de la société anonyme dénommée « Société 
d’eau dessalée d’Agadir ».

LE CHEF DU GOUVERNEMENT,
 ExPOSé DES MOTIFS,

La CDG demande l’autorisation requise en vertu des 
dispositions de l’article 8 de la loi n° 39-89 autorisant le transfert 
d’entreprises publiques au secteur privé, telle qu’elle a été modifiée 
et complétée, afin de permettre au Fonds d’investissement dans les 
infrastructures  « Infra Maroc S.A »  de prendre une participation 
de 49% au capital de la société anonyme dénommée « Société d’eau 
dessalée d’Agadir ».

En vertu du décret n° 2-10-374 du 31 août 2010, la CDG 
a créé le Fonds dénommé « Infra Maroc » sous forme d’une 
société anonyme ayant pour objet d’investir directement ou 
indirectement, par tous les moyens, et notamment par voie 
d’acquisition et de souscription dans des titres de capital 
de sociétés dont l’objet principal est le développement, 
l’exploitation, la construction ou la détention d’infrastructures 
urbaines de transport ou d’énergie au Maroc.

Dans le cadre du projet de la conception, du financement, 
de la construction, de l’exploitation et de la maintenance 
d’une station de dessalement d’eau de mer par osmose inverse 
à Agadir, d’une capacité de 100.000 m3 par jour, et ce afin 
de combler le déficit hydrique estimé à 35.000 m3 par jour 
que connaîtra la région Souss-Massa à partir de l’année 
2014, sachant que ladite région vit au rythme d’un grand 
développement socio-économique. La société « Infra Maroc » 
a présenté une offre conjointement avec la société Abengoa 
Water SLU, filiale de Abengoa SLU un pionnier mondial dans 
ce domaine avec une capacité de 1.500.000 m3 par jour, et ce 
suite à l’appel d’offres lancé à cet effet, conformément aux 
dispositions de la loi n° 54-05 relative à la gestion déléguée 
des services publics par l’Office national de l’électricité et de 
l’eau potable, l’acheteur exclusif des eaux qui seront produites 
par la station.

La conception, le f inancement, la construction, 
l’exploitation et la maintenance de ladite station seront confiés 
à la société qui sera créée  avec un capital initial de 300.000 Dh, 
détenu à l’ordre de 49% par le Fonds « InfraMaroc » et de 51% 
par Abengoa Water SLU. Ce capital peut faire ultérieurement 
l’objet d’une augmentation, selon les besoins du projet.

Le projet de dessalement d’eau de mer à la région d’Agadir 
sera réalisé dans le cadre d’un contrat de gestion déléguée sur 
20 ans. Son coût total est estimé à environ 1200 millions de dirhams 
et sera financé par des crédits et des fonds propres respectivement 
à l’ordre de 75 % et 25 %.

Les prévisions financières de la « Société d’eau dessalée 
d’Agadir» pour la période de 2017-2036 montrent  que son chiffre 
d’affaires passerait de 200 millions de dirhams en 2017 à environ 
400 millions de dirhams en 2036, réalisant ainsi une croissance 
annuelle moyenne de plus de 3 %.

Le résultat net passerait de 20 millions de dirhams en 2017 à 
60 millions de dirhams à la fin de la période considérée.

Vu les objectifs économiques, sociaux  et environnementaux 
assignés à ce projet, notamment la nécessité de satisfaire, de 
manière durable, les  besoins en ressources hydriques de la région 
d’Agadir et de mettre fin à l’épuisement des eaux souterraines et 
superficielles.

Vu que le taux de rentabilité interne dudit projet correspond 
bien à la stratégie d’investissement du fonds « Infra Maroc » qui 
vise à réaliser un taux de rentabilité d’environ 10.5  % ;

Vu l’article 8 de la loi n° 39-89 autorisant le transfert 
d’entreprises publiques au secteur privé promulguée par le dahir 
n° 1-90-01 du 15 ramadan 1410 (11 avril 1990), telle qu’elle a été 
modifiée et complété ;

Sur proposition du ministre de l’économie et des finances,

DÉCRÈTE :

ARTICLE PREMIER. – La société «Infra Maroc S.A» 
est autorisée à prendre une participation de 49% au capital 
de la société anonyme dénommée « Société d’eau dessalée 
d’Agadir », fixé dans une première phase à 300.000 dirhams.

ART. 2. – Le ministre de l’économie et des finances est 
chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au 
Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 14 rejeb 1435 (14 mai 2014).

ABDEL-ILAH BENKIRAN.         

Pour contreseing :

Le ministre de l’économie

et des finances,

MOHAMMED BOUSSAID.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6261 du 4 chaabane 1435 (2 juin 2014).

Arrêté du ministre de l’énergie, des mines, de l’eau et de  
l’environnement n° 499-14 du 22 hija 1434 (28 octobre 2013) 
modifiant l’arrêté du ministre de l’énergie, des mines, de 
l’eau et de l’environnement n° 2215-12 du 6 rejeb 1433 
(28 mai 2012) accordant le permis de recherche des 
hydrocarbures dit « JUBY MARITIME I » à l’Office 
national des hydrocarbures et des mines et aux sociétés 
«  Nautical Petroleum PLC  » et «  Barrus Petroleum 
Limited ».

LE MINISTRE DE L’ENERGIE, DES MINES, DE L’EAU ET 

DE L’ENVIRONNEMENT,

Vu l’arrêté du ministre de l’énergie, des mines, 
de l’eau et de l’environnement n° 2215-12 du 6 rejeb 1433 (28 mai 2012) 
accordant le permis de recherche des hydrocarbures dit « JUBY 
MARITIME I » à l’Office national des hydrocarbures et des 
mines et aux sociétés « Nautical Petroleum PLC » et « Barrus 
Petroleum Limited » ;
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Vu l’arrêté conjoint du ministre de l’énergie, des mines, 
de l’eau et de l’environnement et du ministre de l’économie 
et des finances n° 209-14 du 15 hija 1434 (21 octobre 2013) 
approuvant l’avenant n° 1 à l’accord pétrolier « JUBY 
MARITIME » conclu, le 4 hija 1434 (10 octobre 2013), entre 
l’Office national des hydrocarbures et des mines et les sociétés 
« Nautical Petroleum Limited », « Barrus Petroleum Limited », 
« Capricorn Exploration and Development Company Limited » 
et « Genel Energy Limited »,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.  –  L’article premier de l’arrêté  
n° 2215-12 du 6 rejeb 1433 (28 mai 2012) susvisé, est modifié 
ainsi qu’il suit :

« Article premier. – Il est accordé conjointement à l’Office 
« national des hydrocarbures et des mines et aux sociétés 
« «Capricorn Exploration and Development Company Limited » 
« et «Genel Energy Limited », le permis de recherche dit 
« « JUBY MARITIME I ». »

ART. 2. – Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et 
publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 22 hija 1434 (28 octobre 2013).

ABDELKADER AMARA.

Arrêté du ministre de l’énergie, des mines, de l’eau et de 
l’environnement n° 500-14 du 22 hija 1434 (28 octobre 2013) 
modifiant l’arrêté du ministre de l’énergie, des mines, de 
l’eau et de l’environnement n° 2216-12 du 6 rejeb 1433 
(28 mai 2012) accordant le permis de recherche des 
hydrocarbures dit « JUBY MARITIME II » à l’Office 
national des hydrocarbures et des mines et aux sociétés 
«  Nautical Petroleum PLC  » et «  Barrus Petroleum 
Limited ».

LE MINISTRE DE L’ENERGIE, DES MINES, DE L’EAU ET 

DE L’ENVIRONNEMENT,

Vu l’arrêté du ministre de l’énergie, des mines, 
de l’eau et de l’environnement n° 2216-12 du 6 rejeb 1433 (28 mai 2012) 
accordant le permis de recherche des hydrocarbures dit « JUBY 
MARITIME II » à l’Office national des hydrocarbures et des 
mines et aux sociétés « Nautical Petroleum PLC » et « Barrus 
Petroleum Limited » ;

Vu l’arrêté conjoint du ministre de l’énergie, des mines, 
de l’eau et de l’environnement et du ministre de l’économie 
et des finances n° 209-14 du 15 hija 1434 (21 octobre 2013) 
approuvant l’avenant n° 1 à l’accord pétrolier « JUBY 
MARITIME » conclu, le 4 hija 1434 (10 octobre 2013), entre 
l’Office national des hydrocarbures et des mines et les sociétés 
« Nautical Petroleum Limited », « Barrus Petroleum Limited », 
« Capricorn Exploration and Development Company Limited » 
et « Genel Energy Limited »,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.  –  L’article premier de l’arrêté  
n° 2216-12 du 6 rejeb 1433 (28 mai 2012) susvisé, est modifié 
ainsi qu’il suit :

« Article premier. – Il est accordé conjointement à l’Office 
« national des hydrocarbures et des mines et aux sociétés 
« « Capricorn Exploration and Development Company Limited » 
« et  « Genel Energy Limited », le permis de recherche dit 
« « JUBY MARITIME II ». »

ART. 2. – Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et 
publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 22 hija 1434 (28 octobre 2013).

ABDELKADER AMARA.

Arrêté du ministre de l’énergie, des mines, de l’eau et de  
l’environnement n° 501-14 du 22 hija 1434 (28 octobre 2013) 
modifiant l’arrêté du ministre de l’énergie, des mines, de 
l’eau et de l’environnement n° 2217-12 du 6 rejeb 1433 
(28 mai 2012) accordant le permis de recherche des 
hydrocarbures dit « JUBY MARITIME III » à l’Office 
national des hydrocarbures et des mines et aux sociétés 
«  Nautical Petroleum PLC  » et «  Barrus Petroleum 
Limited ».

LE MINISTRE DE L’ENERGIE, DES MINES, DE L’EAU ET 

DE L’ENVIRONNEMENT,

Vu l’arrêté du ministre de l’énergie, des mines, 
de l’eau et de l’environnement n° 2217-12 du 6 rejeb 1433 (28 mai 2012) 
accordant le permis de recherche des hydrocarbures dit « JUBY 
MARITIME III » à l’Office national des hydrocarbures et des 
mines et aux sociétés « Nautical Petroleum PLC » et « Barrus 
Petroleum Limited » ;

Vu l’arrêté conjoint du ministre de l’énergie, des mines, 
de l’eau et de l’environnement et du ministre de l’économie 
et des finances n° 209-14 du 15 hija 1434 (21 octobre 2013) 
approuvant l’avenant n° 1 à l’accord pétrolier « JUBY 
MARITIME » conclu, le 4 hija 1434 (10 octobre 2013), entre 
l’Office national des hydrocarbures et des mines et les sociétés 
« Nautical Petroleum Limited », « Barrus Petroleum Limited », 
« Capricorn Exploration and Development Company Limited » 
et « Genel Energy Limited »,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté  n° 2217-12 
du 6 rejeb 1433 (28 mai 2012) susvisé, est modifié ainsi qu’il suit :

« Article premier. – Il est accordé conjointement à 
«  l’Office national des hydrocarbures et des mines et aux 
« sociétés « Capricorn Exploration and Development Company 
« Limited» et  « Genel Energy Limited », le permis de recherche 
« dit « JUBY MARITIME III ». »

ART. 2. – Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et 
publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 22 hija 1434 (28 octobre 2013).

ABDELKADER AMARA.
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Arrêté du ministre de l’énergie, des mines, de l’eau 
et  de    l’environnement n°  487-14 du 4 rabii I 1435 
(6 janvier 2014) modifiant l’arrêté du ministre de 
l’énergie et des mines n° 1465-07 du 4 joumada II 1428 
(20 juin 2007) accordant le permis de recherche des 
hydrocarbures dit « HAHA 1 » à l’Office national des 
hydrocarbures et des mines et à la société « Petroleum 
Exploration (Private) Limited ». 

LE MINISTRE DE L’ENERGIE, DES MINES, DE L’EAU ET 

DE L’ENVIRONNEMENT,

Vu l’arrêté du ministre de l’énergie et des mines 
n° 1465-07 du 4 joumada II 1428 (20 juin 2007) accordant le 
permis de recherche des hydrocarbures dit « HAHA 1 » à 
l’Office national des hydrocarbures et des mines et à la société 
« Petroleum Exploration (Private) Limited » ;

Vu l’arrêté conjoint du ministre de l’énergie, des mines, 
de l’eau et de l’environnement et du ministre de l’économie 
et des finances n° 3224-13 du 7 rabii I 1435 (9 janvier 2014) 
approuvant l’avenant n° 6 à l’accord pétrolier « HAHA » 
conclu, le 8 chaabane 1434 (17 juin 2013), entre l’Office national 
des hydrocarbures et des mines et la société « Petroleum 
Exploration (Private) Limited »,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article 3 de l’arrêté n° 1465-07 
du 4 joumada II 1428 (20 juin 2007) susvisé, est modifié ainsi 
qu’il suit :

« Article 3. – Le permis de recherche « HAHA 1 » est 
« délivré pour une période initiale de six années et neuf mois 
« à compter du 20 juin 2007. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 4 rabii I  1435 (6 janvier 2014).

ABDELKADER AMARA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6261 du 4 chaabane 1435 (2 juin 2014).

Arrêté du ministre de l’énergie, des mines, de l’eau et de  
l’environnement n° 488-14 du 4 rabii I 1435 (6 janvier 2014) 
modifiant l’arrêté du ministre de l’énergie et des mines 
n° 1466-07 du 4 joumada II 1428 (20 juin 2007) accordant 
le permis de recherche des hydrocarbures dit « HAHA 2 » 
à l’Office national des hydrocarbures et des mines et à 
la société « Petroleum Exploration (Private) Limited ». 

LE MINISTRE DE L’ENERGIE, DES MINES, DE L’EAU ET 

DE L’ENVIRONNEMENT,

Vu l’arrêté du ministre de l’énergie et des mines 
n° 1466-07 du 4 joumada II 1428 (20 juin 2007) accordant le 
permis de recherche des hydrocarbures dit « HAHA 2 » à 
l’Office national des hydrocarbures et des mines et à la société 
« Petroleum Exploration (Private) Limited » ;

Vu l’arrêté conjoint du ministre de l’énergie, des mines, 
de l’eau et de l’environnement et du ministre de l’économie 
et des finances n° 3224-13 du 7 rabii I 1435 (9 janvier 2014) 
approuvant l’avenant n° 6 à l’accord pétrolier « HAHA » 
conclu, le 8 chaabane 1434 (17 juin 2013), entre l’Office national 
des hydrocarbures et des mines et la société « Petroleum 
Exploration (Private) Limited »,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article 3 de l’arrêté n° 1466-07 
du 4 joumada II 1428 (20 juin 2007) susvisé, est modifié ainsi 
qu’il suit :

« Article 3. – Le permis de recherche « HAHA 2 » est 
« délivré pour une période initiale de six années et neuf mois 
« à compter du 20 juin 2007. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 4 rabii I  1435 (6 janvier 2014).

ABDELKADER AMARA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6261 du 4 chaabane 1435 (2 juin 2014).

Arrêté du ministre de l’énergie, des mines, de l’eau et de  
l’environnement n° 489-14 du 4 rabii I 1435 (6 janvier 2014) 
modifiant l’arrêté du ministre de l’énergie et des mines 
n° 1467-07 du 4 joumada II 1428 (20 juin 2007) accordant 
le permis de recherche des hydrocarbures dit « HAHA 3 » 
à l’Office national des hydrocarbures et des mines et à 
la société « Petroleum Exploration (Private) Limited ». 

LE MINISTRE DE L’ENERGIE, DES MINES, DE L’EAU ET 

DE L’ENVIRONNEMENT,

Vu l’arrêté du ministre de l’énergie et des mines 
n° 1467-07 du 4 joumada II 1428 (20 juin 2007) accordant le 
permis de recherche des hydrocarbures dit « HAHA 3 » à 
l’Office national des hydrocarbures et des mines et à la société 
« Petroleum Exploration (Private) Limited » ;

Vu l’arrêté conjoint du ministre de l’énergie, des mines, 
de l’eau et de l’environnement et du ministre de l’économie 
et des finances n° 3224-13 du 7 rabii I 1435 (9 janvier 2014) 
approuvant l’avenant n° 6 à l’accord pétrolier « HAHA » 
conclu, le 8 chaabane 1434 (17 juin 2013), entre l’Office national 
des hydrocarbures et des mines et la société « Petroleum 
Exploration (Private) Limited »,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article 3 de l’arrêté n° 1467-07 
du 4 joumada II 1428 (20 juin 2007) susvisé, est modifié ainsi 
qu’il suit :

« Article 3. – Le permis de recherche « HAHA 3 » est 
« délivré pour une période initiale de six années et neuf mois 
« à compter du 20 juin 2007. »
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ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 4 rabii I  1435 (6 janvier 2014).
ABDELKADER AMARA.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6261 du 4 chaabane 1435 (2 juin 2014).

Arrêté conjoint du ministre de l’énergie, des mines, de l’eau 
et  de  l’environnement et du ministre de l’économie 
et des finances n°  1467-14 du 12 joumada I 1435 
(14 mars 2014) approuvant l’avenant n° 1 à l’accord pétrolier 
« TARHAZOUTE   OFFSHORE » conclu, le 12 rabii II 1435 
(12 février 2014), entre l’Office national des hydrocarbures 
et des mines et les sociétés « Kosmos Energy Deepwater 
Morocco » et « BP Exploration (Morocco) Limited ».

LE MINISTRE DE L’ENERGIE, DES MINES, DE L’EAU ET 

DE L’ENVIRONNEMENT,

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

Vu la loi n° 21-90 relative à la recherche et à l’exploitation 
des gisements d’hydrocarbures, promulguée par le dahir 
n° 1-91-118 du 27 ramadan 1412 (1er avril 1992), telle qu’elle a 
été modifiée et complétée par la loi n° 27-99 promulguée par le 
dahir n° 1-99-340 du 9 kaada 1420 (15 février 2000), notamment 
ses articles 4, 8 et 34 ;

Vu la loi n° 33-01 portant création de l’Office national des 
hydrocarbures et des mines promulguée par le dahir n° 1-03-203 
du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003) ;

Vu le décret n° 2-93-786 du 18 joumada I 1414 (3 novembre 1993) 
pris pour l’application de la loi n° 21-90 susvisée, tel qu’il a 
été modifié et complété par le décret n° 2-99-210 du 9 hija 1420 
(16 mars 2000), notamment ses articles 19 et 60 ;

Vu le décret n° 2-04-372 du 16 kaada 1425 (29 décembre 2004) 
pris pour l’application de la loi précitée n° 33-01 ;

Vu l’arrêté conjoint du ministre de l’énergie, des mines, de l’eau 
et de  l’environnement et du ministre de l’économie et des finances 
n° 95-14 du 2 safar 1435 (6 décembre 2013) approuvant l’accord 
pétrolier « TARHAZOUTE  OFFSHORE » conclu, le 4 hija1434 
(10 octobre 2013), entre l’Office national des hydrocarbures et 
des mines et la société « Kosmos Energy Deepwater Morocco » ;

Vu l’avenant n° 1 à l’accord pétrolier « TARHAZOUTE 
OFFSHORE » conclu, le 12 rabii II 1435 (12 février 2014), entre 
l’Office national des hydrocarbures et des mines et les sociétés 
« Kosmos Energy Deepwater Morocco » et « BP Exploration 
(Morocco) Limited », relatif à la cession de 60% des parts d’intérêt 
de la société « Kosmos Energy Deepwater Morocco » dans les 
permis de recherche « TARHAZOUTE OFFSHORE 1 à 4 » 
au profit de la société « BP Exploration (Morocco) Limited »,

ARRÊTENT :

ARTICLE PREMIER. – Est approuvé, tel qu’il est annexé 
à  l’original du présent arrêté, l’avenant n° 1 à l’accord 
pétrolier  «  TARHAZOUTE OFFSHORE » conclu, le 
12 rabii II 1435 (12 février 2014), entre l’Office national des 
hydrocarbures et des mines et les sociétés « Kosmos Energy 
Deepwater Morocco » et « BP Exploration (Morocco) Limited ».

ART.  2.  –  Le présent arrêté conjoint sera publié au 
Bulletin officiel.

Rabat, le 12 joumada I  1435 (14 mars 2014).

Le ministre
de l’énergie, des mines,

de l’eau et de l’environnement,
ABDELKADER AMARA.

Le ministre de l’économie
et des finances,

MOHAMMED BOUSSAID.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6261 du 4 chaabane 1435 (2 juin 2014).

Arrêté conjoint du ministre de l’énergie, des mines, de l’eau 
et de  l’environnement et du ministre de l’économie et des 
finances n° 679-14 du 3 joumada II  1435 (3 avril 2014) 
approuvant l’avenant n° 2 à l’accord pétrolier « FOUM 
ASSAKA OFFSHORE » conclu, le 12 rabii II 1435 
(12 février 2014), entre l’Office national des hydrocarbures 
et des mines et les sociétés « Kosmos Energy Deepwater 
Morocco », « Pathfinder Hydrocarbon Ventures Limited »  
et « BP Exploration (Morocco) Limited ».

LE MINISTRE DE L’ENERGIE, DES MINES, DE L’EAU ET 
DE L’ENVIRONNEMENT,

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

Vu la loi n° 21-90 relative à la recherche et à l’exploitation 
des gisements d’hydrocarbures, promulguée par le dahir 
n° 1-91-118 du 27 ramadan 1412 (1er avril 1992), telle qu’elle a 
été modifiée et complétée par la loi n° 27-99 promulguée par le 
dahir n° 1-99-340 du 9 kaada 1420 (15 février 2000), notamment 
ses articles 4, 8 et 34 ;

Vu la loi n° 33-01 portant création de l’Office national des 
hydrocarbures et des mines promulguée par le dahir n° 1-03-203 
du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003) ;

Vu le décret n° 2-93-786 du 18 joumada I 1414 (3 novembre 1993) 
pris pour l’application de la loi n° 21-90 susvisée, tel qu’il a été 
modifié et complété par le décret n° 2-99-210 du 9 hija 1420 
(16 mars 2000), notamment ses articles 19 et 60 ;

Vu le décret n° 2-04-372 du 16 kaada 1425 (29 décembre 2004) 
pris pour l’application de la loi précitée n° 33-01 ;

Vu l’arrêté conjoint du ministre de l’énergie, des mines, 
de l’eau et de  l’environnement et du ministre de l’économie 
et des finances n° 3449-12 du 14 kaada 1433 (1er octobre 2012) 
approuvant l’avenant n° 1 à l’accord pétrolier «  FOUM 
ASSAKA OFFSHORE » conclu, le 27 rejeb 1433 (18 juin 2012), 
entre l’Office national des hydrocarbures et des mines et les 
sociétés « Kosmos Energy Deepwater Morocco » et « Pathfinder 
Hydrocarbon Ventures Limited » ;

Vu l’avenant n° 2 à l’accord pétrolier «  FOUM 
ASSAKA OFFSHORE » conclu, le 12 rabii II 1435 
(12 février 2014), entre l’Office national des hydrocarbures 
et des mines et les sociétés « Kosmos Energy Deepwater 
Morocco », « Pathfinder Hydrocarbon Ventures Limited »  et 
« BP Exploration (Morocco) Limited », relatif à la cession 
de 46,8% des parts d’intérêt de la société « Kosmos Energy 
Deepwater Morocco »  dans les permis de recherche « FOUM 
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ASSAKA OFFSHORE I à IV » au profit de la société « BP 
Exploration (Morocco) Limited »,

ARRÊTENT :

ARTICLE PREMIER. – Est approuvé, tel qu’il est annexé 
à l’original du présent arrêté, l’avenant n° 2 à l’accord pétrolier 
« FOUM ASSAKA OFFSHORE » conclu, le 12 rabii II 1435 
(12 février 2014), entre l’Office national des hydrocarbures 
et des mines et les sociétés « Kosmos Energy Deepwater 
Morocco », « Pathfinder Hydrocarbon Ventures Limited »  et 
« BP Exploration (Morocco) Limited ».

ART.  2.  –  Le présent arrêté conjoint sera publié au 
Bulletin officiel.

Rabat, le 3 joumada II  1435 (3 avril 2014).

Le ministre
de l’énergie, des mines,

de l’eau et de l’environnement,
ABDELKADER AMARA.

Le ministre de l’économie
et des finances,

MOHAMMED BOUSSAID.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6258  du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).

Arrêté conjoint du ministre de l’énergie, des mines, de l’eau 
et  de  l’environnement et du ministre de l’économie 
et des finances n°  680-14 du 3 joumada II 1435 
(3 avril 2014) approuvant l’avenant n° 2 à l’accord pétrolier 
« ESSAOUIRA OFFSHORE » conclu, le 12 rabii II 1435 
(12 février 2014), entre l’Office national des hydrocarbures 
et des mines et les sociétés « Kosmos Energy Deepwater 
Morocco » et « BP Exploration (Morocco) Limited ».

LE MINISTRE DE L’ENERGIE, DES MINES, DE L’EAU ET 

DE L’ENVIRONNEMENT,

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

Vu la loi n° 21-90 relative à la recherche et à l’exploitation 
des gisements d’hydrocarbures, promulguée par le dahir 
n° 1-91-118 du 27 ramadan 1412 (1er avril 1992), telle qu’elle 
a été modifiée et complétée par la loi n° 27-99 promulguée 
par le dahir n° 1-99-340 du 9 kaada 1420 (15 février 2000), 
notamment ses articles 4, 8 et 34 ;

Vu la loi n° 33-01 portant création de l’Office national des 
hydrocarbures et des mines promulguée par le dahir n° 1-03-203 
du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003) ;

Vu le décret n° 2-93-786 du 18 joumada I 1414 (3 novembre 1993) 
pris pour l’application de la loi n° 21-90 susvisée, tel qu’il a été modifié 
et complété par le décret n° 2-99-210 du 9 hija 1420 (16 mars 2000), 
notamment ses articles 19 et 60 ;

Vu  le  décret n° 2-04-372 du 16 kaada 1425 (29 décembre 2004) 
pris pour l’application de la loi précitée n° 33-01 ;

Vu l’arrêté conjoint du ministre de l’énergie, des mines, 
de l’eau et de  l’environnement et du ministre de l’économie 
et des finances n°  1889-13 du 23 rejeb 1434 (3 juin 2013) 
approuvant l’avenant n° 1 à l’accord pétrolier « ESSAOUIRA 
OFFSHORE » conclu, le 5 safar 1434 (19 décembre 2012) entre 

l’Office national des hydrocarbures et des mines et les sociétés 
« Kosmos Energy Deepwater Morocco » et « Canamens 
Energy Morocco s.a.r.l » ;

Vu l’avenant n° 2 à l’accord pétrolier « ESSAOUIRA 
OFFSHORE » conclu, le 12 rabii II 1435 (12 février 2014) entre 
l’Office national des hydrocarbures et des mines et les sociétés 
« Kosmos Energy Deepwater Morocco » et « BP Exploration 
(Morocco) Limited », relatif à la cession de 60% des parts d’intérêt 
de la société « Kosmos Energy Deepwater Morocco » dans les 
permis de recherche « ESSAOUIRA OFFSHORE I à VII » 
au profit de la société « BP Exploration (Morocco) Limited »,

ARRÊTENT :

ARTICLE PREMIER. – Est approuvé, tel qu’il est annexé 
à  l’original du présent arrêté, l’avenant n° 2 à l’accord 
pétrolier « ESSAOUIRA OFFSHORE » conclu, le 12 rabii II 1435 
(12 février 2014) entre l’Office national des hydrocarbures et 
des mines et les sociétés « Kosmos Energy Deepwater Morocco » 
et « BP Exploration (Morocco) Limited ».

ART.  2.  –  Le présent arrêté conjoint sera publié au 
Bulletin officiel.

Rabat, le 3 joumada II  1435 (3 avril 2014).

Le ministre
de l’énergie, des mines,

de l’eau et de l’environnement,
ABDELKADER AMARA.

Le ministre de l’économie
et des finances,

MOHAMMED BOUSSAID.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6258  du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).

Arrêté du ministre de l’économie et des finances n° 963-14 du 
24 joumada I 1435 (26 mars 2014) portant agrément 
de l’entreprise d’assurances  et de réassurance « Axa 
assistance Maroc ».

LE MINISTRE  DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

Vu la loi n° 17-99 portant code des assurances promulguée 
par le dahir n° 1-02-238 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle 
que modifiée et complétée et notamment son article 165 ;

Vu le décret n° 2-04-355 du 19 ramadan 1425 
(2 novembre 2004) pris pour l’application de la loi n° 17-99 
précitée, tel que modifié et complété et notamment son article 9 ;

Vu l’arrêté  du ministre des finances et de la privatisation 
n° 1548-05 du 6 ramadan 1426 (10 octobre 2005) relatif aux 
entreprises d’assurances et de réassurance, tel que modifié et 
complété et notamment son article premier ;

Vu la demande d’agrément présentée par l’entreprise 
d’assurances et de réassurance « Axa assistance Maroc » ;

Après avis du comité consultatif des assurances,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’entreprise d’assurances et de 
réassurance « Axa assistance Maroc », dont le siège social est 
à Casablanca, 128, boulevard Lahcen Ou Idder - Mers Sultan 
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nord, est agréée pour pratiquer les catégories d’opérations 
d’assurances ci-après :

23°) Opérations d’assistance : toute opération 
d’assistance aux personnes en difficulté, notamment au cours 
de déplacements ;

29) Opérations de réassurance pour les catégories 
d’opérations d’assurances pour lesquelles elle est agréée.

ART. 2. – Est abrogé l’arrêté du ministre des finances 
et de la privatisation n° 1214-06 du 22 joumada I 1427 
(19 juin 2006) portant agrément de l’entreprise d’assurances 
et de réassurance « Axa assistance Maroc ».

ART. 3. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 joumada I 1435 (26 mars 2014).

MOHAMMED BOUSSAID.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6261 du 4 chaabane 1435 (2 juin 2014).

Arrêté du ministre de l’économie et des finances n° 964-14 du 
24 joumada I 1435 (26 mars 2014) portant agrément de 
l’entreprise d’assurances  et de réassurance « Mutuelle 
agricole marocaine d’assurances ».

LE MINISTRE  DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

Vu la loi n° 17-99 portant code des assurances promulguée 
par le dahir n° 1-02-238 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle 
que modifiée et complétée notamment son article 165 ;

Vu le décret n° 2-04-355 du 19 ramadan 1425 
(2 novembre 2004) pris pour l’application de la loi n° 17-99 
précitée, tel que modifié et complété et notamment son article 9 ;

Vu l’arrêté  du ministre des finances et de la privatisation 
n° 1548-05 du 6 ramadan 1426 (10 octobre 2005) relatif aux 
entreprises d’assurances et de réassurance, tel que modifié et 
complété et notamment son article premier ;

Vu la demande d’agrément présentée par l’entreprise 
d’assurances et de réassurance « Mutuelle agricole marocaine 
d’assurances » ;

Après avis du comité consultatif des assurances,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’entreprise d’assurances et de 
réassurance « Mutuelle agricole marocaine d’assurances », dont 
le siège social est à Rabat, 16, rue Abou Inane, est agréée 
pour pratiquer les catégories d’opérations d’assurances  
ci-après :

7°) Opérations d’assurances contre les risques d’accidents 
corporels ;

8°) Maladie-maternité ;

9°) Opérations d’assurances contre les risques résultant 
d’accidents ou de maladies survenus par le fait ou à l’occasion 
du travail ;

10°) Opérations d’assurances des corps des véhicules 
terrestres ;

11°) Opérations d’assurances contre les risques de 
responsabilité civile résultant de l’emploi de véhicules 
terrestres à moteur y compris la responsabilité du transporteur 
et la défense et recours ;

12°) Opérations d’assurances des corps de navires ;

13°) Opérations d’assurances contre les risques de 
responsabilité civile résultant de l’emploi de véhicules fluviaux 
et maritimes y compris la responsabilité du transporteur et la 
défense et recours ;

14°) Opérations d’assurances des marchandises 
transportées ;

17°) Opérations d’assurances contre l’incendie et éléments 
naturels : toute assurance couvrant tout dommage subi par 
les biens, autres que les biens compris dans les catégories 
10°, 12°, 14° et 15° de l’article premier de l’arrêté du ministre 
des finances et de la privatisation n° 1548-05 susvisé, lorsque 
ce dommage est causé par : incendie, explosion, éléments et 
événements naturels autres que la grêle et la gelée, énergie 
nucléaire et affaissement de terrain ;

18°) Opérations d’assurances des risques techniques : 
toute assurance couvrant les risques et engins de chantiers, 
les risques de montage, le bris de machines, les risques 
informatiques et la responsabilité civile décennale ;

19°) Opérations d’assurances contre les risques de 
responsabilité civile non visés aux paragraphes 9°, 11°, 13°, 16° 
et 18° de l’article premier de l’arrêté du ministre des finances 
et de la privatisation n° 1548-05 susvisé y compris la défense 
et recours ;

20°) Opérations d’assurances contre le vol ;

21°) Opérations d’assurances contre les dégâts causés 
par la grêle ou la gelée ;

22°) Opérations d’assurances contre les risques de 
mortalité du bétail ;

28°)  Opérations d’assurances contre les risques de la 
sécheresse ;

29°) Opérations de réassurance pour les catégories 
d’opérations d’assurances pour lesquelles elle est agréée ainsi 
que pour les opérations d’assistance.

ART. 2. – Est abrogé l’arrêté du ministre des finances 
et de la privatisation n° 1216-06 du 22 joumada I 1427 
(19 juin 2006) portant agrément de la société d’assurances 
« Mutuelle agricole marocaine d’assurances ».

ART. 3. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 joumada I 1435 (26 mars 2014).

MOHAMMED BOUSSAID.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6261 du 4 chaabane 1435 (2 juin 2014).
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Arrêté du ministre de l’économie et des finances n° 966-14 du 
24 joumada I 1435 (26 mars 2014) portant agrément 
de l’entreprise d’assurances  et de réassurance 
« Marocaine-Vie ».

LE MINISTRE  DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

Vu la loi n° 17-99 portant code des assurances promulguée 
par le dahir n° 1-02-238 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle 
que modifiée et complétée et notamment son article 165 ;

Vu le décret n° 2-04-355 du 19 ramadan 1425 
(2 novembre 2004) pris pour l’application de la loi n° 17-99 
précitée, tel que modifié et complété et notamment son article 9 ;

Vu l’arrêté  du ministre des finances et de la privatisation 
n° 1548-05 du 6 ramadan 1426 (10 octobre 2005) relatif aux 
entreprises d’assurances et de réassurance, tel que modifié et 
complété et notamment son article premier ;

Vu la demande d’agrément présentée par l’entreprise 
d’assurances et de réassurance « Marocaine-Vie » ;

Après avis du comité consultatif des assurances,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’entreprise d’assurances et de 
réassurance « Marocaine-Vie », dont le siège social est à 
Casablanca, 37, boulevard Moulay Youssef, est agréée pour 
pratiquer les catégories d’opérations d’assurances ci-après :

1°) Vie et décès : toute opération d’assurances comportant 
des engagements dont l’exécution dépend de la durée de la vie 
humaine ;

3°) Capitalisation : toute opération d’appel à l’épargne 
en vue de la capitalisation et comportant, en échange de 
versements uniques ou périodiques directs ou indirects, des 
engagements déterminés ;

5°) Assurances liées à des fonds d’investissement : toutes 
opérations comportant des engagements dont l’exécution 
dépend de la durée de la vie humaine ou faisant appel à 
l’épargne et liées à un ou plusieurs fonds d’investissement ;

7°) Opérations d’assurances contre les risques d’accidents 
corporels ;

8°) Maladie - maternité ;

29) Opérations de réassurance pour les catégories 
d’opérations d’assurances pour lesquelles elle est agréée.

ART. 2. – Est abrogé l’arrêté du ministre des finances 
et de la privatisation n° 1217-06 du 22 joumada I 1427 
(19 juin 2006) portant agrément de l’entreprise d’assurances 
et de réassurance « Marocaine-Vie ».

ART. 3. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 24 joumada I 1435 (26 mars 2014).

MOHAMMED BOUSSAID.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6261 du 4 chaabane 1435 (2 juin 2014).

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1245-14 
du 7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 950-04 du 6 rabii II 1425 (26 mai 2004) fixant la liste 
des diplômes reconnus équivalents au diplôme de spécialité 
médicale en gynécologie-obstétrique.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
formation des cadres et de la recherche scientifique n° 950-04 
du 6 rabii II 1425 (26 mai 2004) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
gynécologie-obstétrique, tel qu’il a été complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 950-04 du 6 rabii II 1425 (26 mai 2004) est complété comme 
suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
« gynécologie-obstétrique, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Fédération de Russie :

« ............................................................................................

«  –  Certificate d’études spécialisées de médecine 
« (ordinatura clinique) dans la spécialité obstétrique 
« et gynécologie, délivré par l’Université d’Etat de 
« médecine de Moscou IM Setchenov de ministère 
« de la santé publique et du développement social - 
« Fédération de Russie - le 26 octobre 2010, assorti 
« d’un stage de deux années du 1er août 2011 au 
« 1er août 2012 au C.H.U Ibn Rochd de Casablanca 
« et du 30 octobre 2012 au 30 octobre 2013 à l’hôpital 
« Mohamed Bouafi, validé par la Faculté de médecine 
« et de pharmacie de Casablanca - le 19 novembre 2013. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).
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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1246-14 
du 7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 570-04 du 15 safar 1425 (6 avril 2004) fixant la liste 
des diplômes reconnus équivalents au diplôme de spécialité 
médicale en dermatologie.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 

formation des cadres et de la recherche scientifique n° 570-04 

du 15 safar 1425 (6 avril 2004) fixant la liste des diplômes 

reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 

dermatologie, tel qu’il a été complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 

la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 

de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 

n° 570-04 du 15 safar 1425 (6 avril 2004) est complété comme 

suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 

« équivalents au diplôme de spécialité médicale en dermatologie 

« est fixée ainsi qu’il suit :

« .................................................................................

« – Espagne :

« ............................................................................................

« – Titulo de medico especialista en dermatologia medico- 

«  quirurgica y venereologia délivré par la ministra 

«  de  educacion, cultura y deporte - Espagne - le 

« 25 avril 2002, assorti d’une attestation d’évaluation 

« des connaissances et des compétences délivrée par 

« la Faculté de médecine et de pharmacie de Fès - le 

« 26 novembre 2013. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1259-14 
du 7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Roumanie :

« ............................................................................................

«  –  Titlul de doctor-medic in profilul medicina 
«  specializarea medicina  generala, délivré par 
« Facultatea de medicina, Universitatii de medicina 
«  si farmacie «  Iuliu Hatieganu » Cluj-Napoca - 
«  le 24 septembre 2007, assorti d’une attestation 
« d’évaluation des connaissances et des compétences 
« délivrée par la Faculté de médecine et de pharmacie 
« de Marrakech - le 2 décembre 2013. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).
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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la formation des cadres n° 1260-14 

du 7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté 

n° 666-03 du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003) fixant la liste 

des diplômes reconnus équivalents au diplôme de spécialité 

médicale en urologie.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 

formation des cadres et de la recherche scientifique n° 666-03 

du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003) fixant la liste des diplômes 

reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 

urologie, tel qu’il a été complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 

la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 

de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 

n° 666-03 du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003) est complété 

comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 

« équivalents au diplôme de spécialité médicale en urologie, 

« est fixée ainsi qu’il suit :

« ....................................................................................

« – Roumanie :

« ............................................................................................

«  –  Certificat de medic specialist urologie, délivré par 

« ministerul sanatatii - Roumanie - le 12 février 2013,  assorti 

« d’une attestation d’évaluation des connaissances et des 

« compétences délivrée par la Faculté de médecine et 

« de pharmacie de Marrakech - le 2 décembre 2013. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1261-14 du 
7  joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

     « – Fédération de Russie :

« ............................................................................................

«  –  Qualification en médecine générale « docteur en 
«  médecine », délivrée par l’Université d’Etat de 
« médecine de Volgograd - Fédération de Russie - le 
« 5 juillet 2005, assortie d’un stage de deux années : 
« du 1er août 2011 au 1er août 2012 au C.H.U Ibn Rochd 
« de Casablanca et du 30 octobre 2012 au 30 octobre 
«  2013 à l’hôpital Mohamed Bouafi, validé par la 
« Faculté de médecine et de pharmacie de Casablanca - 
« le 19 novembre 2013. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).
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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la formation des cadres n° 1262-14 

du 7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté 

n° 1110-06 du 16 joumada I 1427 (13 juin 2006) fixant 

la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 

spécialité médicale en stomatologie et chirurgie maxilo- 

faciale.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 

l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de 

la recherche scientifique n° 1110-06 du 16 joumada I 1427 

(13 juin 2006) fixant la liste des diplômes reconnus équivalents 

au diplôme de spécialité médicale en stomatologie et chirurgie 

maxilo-faciale, tel qu’il a été complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 

la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 

de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé  

n° 1110-06 du 16 joumada I 1427 (13 juin 2006) est complété 

comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 

« équivalents au diplôme de spécialité médicale en stomatologie 

«et  chirurgie maxilo-faciale est fixée ainsi qu’il suit :

« .................................................................................

« – Espagne :

« – Especialidad de cirugia oral y maxilofacial, délivré 

« par El Hospital Universitario « 12 de octubre » de 

« Madrid, M Saludmadrid - Espagne - le 20 mai 2013. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la formation des cadres n° 1263-14 

du 7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté 

n° 2188-04 du 14 kaada 1425 (27 décembre 2004) fixant 

la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 

spécialité médicale en ophtalmologie.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 

l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de la 

recherche scientifique n° 2188-04 du 14 kaada 1425 (27 décembre 2004) 

fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 

spécialité médicale en ophtalmologie, tel qu’il a été complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 

la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 

de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 

n° 2188-04 du 14 kaada 1425 (27 décembre 2004) est complété 

comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 

«  équivalents au diplôme de spécialité médicale en 

« ophtalmologie est fixée ainsi qu’il suit :

« .................................................................................

« – France :

« ............................................................................................

«  –  Diplôme d’études spécialisées d’ophtalmologie, 

« délivré par l’Université d’Aix Marseille - France. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).
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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1264-14 
du 7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 1214-07 du 16 joumada II 1428 (2 juillet 2007) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
spécialité médicale en oncologie médicale.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 
DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de 
la recherche scientifique n° 1214-07 du 16 joumada II 1428 
(2 juillet 2007) fixant la liste des diplômes reconnus équivalents 
au diplôme de spécialité médicale en oncologie médicale, tel 
qu’il a été complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n°1214-07 du 16 joumada II 1428 (2 juillet 2007) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en oncologie 
« médicale est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – France :

« ............................................................................................

«  –  Diplôme d’études spécialisées d’oncologie, option : 
«  oncologie médicale, délivré par l’Université de 
« Strasbourg - France. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1265-14 du 
7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté n° 2963-97 
du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des 
diplômes reconnus équivalents au diplôme de docteur en 
médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 
DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 

équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Gabon :

« ............................................................................................

« – Diplôme d’Etat de docteur en médecine délivré par le 
« ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
« - République Gabonaise - le 21 décembre 2007, assorti 
« d’une attestation d’évaluation des connaissances et des 
« compétences délivrée par la Faculté de médecine et de 
« pharmacie de Rabat - le 12 novembre 2013. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1266-14 
du 7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) fixant la liste 
des diplômes reconnus équivalents au diplôme de spécialité 
médicale en néphrologie.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de la 
recherche scientifique n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) 
fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme 
de spécialité médicale en néphrologie, tel qu’il a été complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,
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ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) est complété comme 
suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en néphrologie 
« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Sénégal :

« ............................................................................................

« – Certificat d’études spéciales de néphrologie, délivré 
«  par la Faculté de médecine, de pharmacie   et 
«  d’odonto-stomatologie, Université Cheikh-Anta- 
« Diop de Dakar  - Sénégal - le 2 mars 2010, assorti 
« d’une attestation d’évaluation des  connaissances et 
« des compétences, délivrée par la Faculté de médecine 
« et de pharmacie de Rabat - le 12 novembre 2013. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1267-14 du 
7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté n° 2963-97 
du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des 
diplômes reconnus équivalents au diplôme de docteur en 
médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 
DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« .....................................................................................

« – Ukraine :

« ............................................................................................

«  –  Qualification de docteur en médecine générale, en 
« spécialité médecine générale, délivrée par l’Académie 
« d’Etat de médecine de Dnipropetrovsk - Ukraine - Le 
« 17 juin 2010, assortie d’un stage de deux années : du 
« 21 février 2011 au 16 février 2012 au C.H.U Rabat-Salé 
« et du 4 juillet 2012 au 17 juin 2013 à la province de Tanger, 
« et d’une attestation d’évaluation des connaissances et 
« des compétences délivrée par la Faculté de médecine et 
« de pharmacie de Rabat - le 20 novembre 2013. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1268-14 
du 7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2008-03 du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
spécialité médicale en anesthésie et réanimation.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 
DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
formation des cadres et de la recherche scientifique n° 2008-03 
du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003) fixant la liste des diplômes 
reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 
anesthésie et réanimation, tel qu’il a été complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2008-03 du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
« équivalents au diplôme de spécialité médicale en anesthésie 
« et réanimation est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Belgique :

« ............................................................................................

«  –  Grade académique de master complémentaire 
« en anesthésie-réanimation, délivré par l’Académie 
« universitaire Wallonie-Europe - Belgique en l’année 
«  académique 2009-2010, assorti d’une attestation 
« d’évaluation des connaissances et des compétences 
« délivrée par la Faculté de médecine et de pharmacie 
« de Casablanca - le 25 novembre 2013. »
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ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1269-14 
du 7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Syrie :

« ............................................................................................

“- درجة إجازة دكتور في الطب البشري، مسلمة من جامعة حلب، سوريا.”

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la formation des cadres n° 1270-14 

du 7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté 

n° 666-03 du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003) fixant la liste 

des diplômes reconnus équivalents au diplôme de spécialité 

médicale en urologie.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 

formation des cadres et de la recherche scientifique n° 666-03 

du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003) fixant la liste des diplômes 

reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 

urologie, tel qu’il a été complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 

la santé du 17 décembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 

de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 

n° 666-03 du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003) est complété 

comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 

« équivalents au diplôme de spécialité médicale en urologie, 

« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – France :

« ............................................................................................

«  –  Diplôme d’études spécialisées complémentaires de 

« chirurgie urologique, délivré par l’Université de Versailles 

« Saint-Quentin-en Yvelines - France - le 23 novembre 2012, 

« assorti d’une attestation d’évaluation des connaissances 

« et des compétences délivrée par la Faculté de médecine et 

« de pharmacie de Fès - le 11 novembre  2013. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).
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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la formation des cadres n° 1271-14 du 

7 joumada II 1435 (7 avril 2014) complétant l’arrêté n° 2963-97 

du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des 

diplômes reconnus équivalents au diplôme de docteur en 

médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 

1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 

équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 

modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 

la santé du 17 septembre 2013 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 

de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 

n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 

comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 

«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 

« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 

« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 

« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 

« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Espagne :

« ............................................................................................

« – Titulo universitario oficial de licenciada en medicina, 

« délivré par Universidad Miguel Hernandez de Elche - 

« Espagne. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 joumada II 1435 (7 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 

« Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1429-14 du 
23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 
DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 25 février  2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

     « – Espagne :

« ............................................................................................

« – Titulo universitario oficial de licenciado en medicina, 
« délivré par Universidad del pais Vasco - Espagne »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1430-14 du 
23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 
DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;



Nº 6262 – 7 chaabane 1435 (5-6-2014) BULLETIN OFFICIEL 3555

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 25 février  2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

     « – Fédération de Russie :

« ............................................................................................

«  –  Qualification en médecine générale docteur en 
« médecine, délivrée par l’Université d’Etat de médecine 
« de Riazan - Fédération de Russie - le 23 juin 2010, 
« assortie d’un stage de deux années : Une année au 
« Centre hospitalier universitaire de Casablanca et une 
« année au Centre hospitalier provincial Berrechid, 
« validée par la Faculté de médecine et de pharmacie 
« de Casablanca - le 27  janvier 2014. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1431-14 du 
23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 
DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 25 février  2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

     « – Fédération de Russie :

« ............................................................................................

«  –  Qualification en médecine générale docteur en 
« médecine, délivrée par l’Université d’Etat de médecine 
« de Riazan - Fédération de Russie - le 23 juin 2010, 
« assortie d’un stage de deux années : du 24 mars 2011 
« au 20 mars 2012 au C.H.U Rabat - Salé et du 28 mars 
« 2012 au 6 février 2013 à la province de Taza et d’une 
« attestation d’évaluation des connaissances et des 
« compétences délivrée par la Faculté de médecine et 
« de pharmacie de Rabat - le 9 janvier 2014.

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1432-14 du 
23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 25 février  2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................
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     « – Ukraine :

« ............................................................................................

«  –  Qualification de médecine générale, docteur en 
« médecine, en spécialité médecine générale, délivrée par 
« l’Université d’Etat de médecine de Zaporojie - Ukraine 
« - le 24 juin 2011, assortie d’un stage de deux années :  
« du 13 décembre 2011 au 7 décembre 2012 au C.H.U 
« Rabat-Salé et du 2 janvier 2013 au 15 novembre 2013 
« à la province de Skhirat - Témara et d’une attestation 
« d’évaluation des connaissances et des compétences 
« délivrée par la faculté de médecine et de pharmacie 
« de Rabat - le 25 décembre 2013.»

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1434-14 du 
23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 
DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 25 février  2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

     « – Fédération de Russie :

« ............................................................................................

«  –   Qualification en médecine générale-docteur en 
« médecine, délivrée par l’Université d’Etat de médecine 
« de Riazan - Fédération de Russie - le 22 juin 2011, 
« assortie d’un stage de deux années : du 13 décembre 
« 2011 au 7 décembre 2012 au C.H.U Rabat - Salé et 
« du 2 janvier 2013 au 15 novembre 2013 à la province 

« de Skhirat - Témara et d’une attestation d’évaluation 
« des connaissances et des compétences délivrée par 
« la Faculté de médecine et de pharmacie de Rabat - le 
« 25 décembre 2013. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1435-14 du 
23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 25 février  2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

     « – Fédération de Russie :

« ............................................................................................

«  –   Qualification en médecine générale-docteur en 
« médecine, délivrée par l’Université d’Etat de médecine 
« de Riazan - Fédération de Russie - le 22 juin 2011, 
« assortie d’un stage de deux années : du 13 décembre 
« 2011 au 7 décembre 2012 au C.H.U Rabat - Salé et 
« du 2 janvier 2013 au 21 novembre 2013 à la province 
« de Skhirat - Témara et d’une attestation d’évaluation 
« des connaissances et des compétences délivrée par 
« la Faculté de médecine et de pharmacie de Rabat - le 
« 25 décembre 2013. »
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ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1436-14 du 
23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 25 février  2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

     « – Fédération de Russie :

« ............................................................................................

«  –  Qualification en médecine générale-docteur en 
« médecine, délivrée par l’Académie d’Etat de médecine 
« d’Astrakhan - Fédération de Russie - le 11 juin 2011, 
« assortie d’un stage de deux années : du 13 décembre 
« 2011 au 7 décembre 2012 au C.H.U Rabat-Salé et du 
« 21 janvier 2013 au 9 décembre 2013 à la préfecture de 
«Rabat et d’une attestation d’évaluation des connaissances 
« et des compétences délivrée par la Faculté de médecine 
« et de pharmacie de Rabat - le 10 février 2014.»

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1437-14 du 
23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2008-03 du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
spécialité médicale en anesthésie et réanimation.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de 

la formation des cadres et de la recherche scientifique  n° 2008-03 

du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003) fixant la liste des diplômes 

reconnus équivalents au diplôme de spécialité médicale en 

anesthésie et réanimation, tel qu’il a été modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 

la santé du 25 février  2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 

de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 

n° 2008-03 du 7 rejeb 1424 (4 septembre 2003) est complété 

comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 

« équivalents au diplôme de spécialité médicale en anesthésie 

« et réanimation est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

     « – Ukraine :

« ............................................................................................

«  –  Certificate of specialized training in medicine 

« (Clinical ordinatura) specialization in anesthesiology 

«  and intensive care, délivré par Danylo Halytsky 

«  Lviv national medical University - Ukraine - le 

« 11 octobre  2011, assorti d’un stage de deux années :  

« du 26  décembre 2011 au 26 décembre 2012 au C.H.U de 

« Casablanca  et du 4 janvier 2013 au 3 janvier 2014 au Centre 

« hospitalier préfectoral My Abdellah de Mohammedia 

« validé par la Faculté de médecine et de pharmacie de 

« Casablanca - le 16 janvier 2014. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.
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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1438-14 du 
23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 25 février  2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

     « – Ukraine :

« ............................................................................................

« – Qualified as physician, doctor of medicine, in speciality 
«  general medicine,  délivré par Danylo Halytsky 
«  Lviv   national medical University - Ukraine - le 
« 21 juin  2007, assorti d’un stage de deux années : du 
« 26  décembre 2011 au 26 décembre 2012 au C.H.U de 
« Casablanca et du 4 janvier 2013 au 3 janvier 2014 au Centre 
« hospitalier préfectoral My Abdellah de Mohammedia 
« validé par la Faculté de médecine et de pharmacie de 
« Casablanca - le 16 janvier 2014. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1439-14 du 
23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 25 février  2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

     « – Ukraine :

« ............................................................................................

« – Qualified as physician, title of doctor of medicine, in 
« speciality general medicine,  délivré par Sumy state 
« University - Ukraine - le 16 juin 2011, assorti d’un 
« stage de deux années  : du 13   décembre 2011 au 
« 7 décembre 2012 au C.H.U Rabat - Salé et du 
« 1er janvier 2013 au 11 novembre 2013 à la province 
« de Khemisset et d’une  attestation d’évaluation des 
« connaissances et des compétences délivrée par la 
« Faculté de médecine et de pharmacie de Rabat -  
« le 10 février 2014. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.
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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1440-14 du 
23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 25 février  2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

     « – Ukraine :

« ............................................................................................

« – Qualification de médecin, docteur en  médecine, en 
« spécialité médecine générale, délivrée par l’Université 
« d’Etat de médecine de Zaporojie - Ukraine - le 24 juin 
«  2011, assortie d’un stage de deux années : du 
« 13 décembre 2011 au 7 décembre 2012 au C.H.U Rabat- 
« Salé et du 28 janvier 2013 au 1er décembre 2013 à la 
« province de Nador et d’une attestation d’évaluation 
«  des connaissances et des compétences délivrée 
« par  la Faculté de médecine et de pharmacie de Rabat - 
«  le 25 décembre 2013.»

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la formation des cadres n° 1441-14 du 

23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 

n° 572-04 du 15 safar 1425 (6 avril 2004) fixant la liste 

des diplômes reconnus équivalents au diplôme de spécialité 

médicale en radiologie.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 

formation des cadres et de la recherche scientifique n° 572-04 du 

15 safar 1425 (6 avril 2004) fixant la liste des diplômes reconnus 

équivalents au diplôme de spécialité médicale en radiologie, tel 

qu’il a été complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 

la santé du 25 février 2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 

de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 

n° 572-04 du 15 safar 1425 (6 avril 2004) est complété comme 

suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 

« équivalents au diplôme de spécialité médicale en radiologie 

« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – France :

« ............................................................................................

«  –  Diplôme interuniversitaire de spécialité de 

«  radiodiagnostic et imagerie médicale, délivré par 

« la Faculté de médecine, Université Montpellier I - 

« France - le 2 décembre 1994, assorti d’une attestation 

« d’évaluation des connaissances et des compétences 

« délivrée par la Faculté de médecine et de pharmacie 

« de Casablanca - le 12 février 2014. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada  II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.
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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1442-14 du 
23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 25 février  2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

     « – Fédération de Russie :

« ............................................................................................

«  –   Qualification en médecine générale-docteur en 
« médecine, délivrée par l’Université d’Etat de médecine 
« de Saint-Pétersbourg I.P. pavlova - Fédération de Russie - 
« le 15 juin 2011, assortie d’un stage de deux années : 
« du 28 novembre 2011 au 28 novembre 2012 au Centre 
« hospitalier Hassan II de Fès et du 18 décembre 2012 
« au 18 décembre 2013 au Centre hospitalier régional 
« Meknès « Hôpital Mohamed V » validé par la Faculté 
« de médecine et de pharmacie de Fès - le 29 janvier 2014.» 

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la formation des cadres n° 1443-14 du 

23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 

n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) fixant la liste 

des diplômes reconnus équivalents au diplôme de spécialité 

médicale en néphrologie.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation nationale, de 

l’enseignement supérieur, de la formation des cadres et de la 

recherche scientifique n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) 

fixant la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme 

de spécialité médicale en néphrologie, tel qu’il a été complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 

la santé du 25 février 2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 

de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 

n° 753-06 du 27 rabii I 1427 (26 avril 2006) est complété comme 

suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 

« équivalents au diplôme de spécialité médicale en néphrologie 

« est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

« – Ukraine :

« ............................................................................................

« – Certificat d’études spécialisées de  médecine (Ordinatura 

« clinique) dans la spécialité néphrologie, délivré par 

« l’Université d’Etat de médecine de Zaporojie - Ukraine - 

« le 5 septembre 2011, assorti d’un stage de deux années   : 

« du 1 er décembre 2011 au 30 novembre 2012 au Centre  

« hospitalier Hassan II de Fès et du 14 janvier 2013 au 

«  13  janvier 2014 au Centre hospitalier préfectoral 

«  Inezgane, validé par la Faculté de médecine et de 

« pharmacie de Fès - le 23 janvier 2014. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.
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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la formation des cadres n° 1444-14 du 
23 joumada II 1435 (23 avril 2014) complétant l’arrêté 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) fixant 
la liste des diplômes reconnus équivalents au diplôme de 
docteur en médecine.

LE MINISTRE  DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION 

DES CADRES,

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la culture n° 2963-97 du 2 chaabane 
1418 (3 décembre 1997) fixant la liste des diplômes reconnus 
équivalents au diplôme de docteur en médecine, tel qu’il a été 
modifié et complété ;

Après avis de la commission sectorielle des sciences de 
la santé du 25 février  2014 ;

Après avis du ministre de la santé et du conseil national 
de l’Ordre national des médecins,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – L’article premier de l’arrêté susvisé 
n° 2963-97 du 2 chaabane 1418 (3 décembre 1997) est complété 
comme suit :

«  Article premier. –  La liste des diplômes reconnus 
«  équivalents au diplôme de docteur en médecine visé à 
« l’article 4 (1er alinéa) de la loi susvisée n° 10-94, assortis du 
« baccalauréat de  l’enseignement secondaire – série sciences 
« expérimentales ou sciences mathématiques ou d’un diplôme 
« reconnu équivalent, est fixée ainsi qu’il suit :

« ............................................................................................

     « – Ukraine :

« ............................................................................................

« – Qualification de médecin, docteur en  médecine, en 
« spécialité médecine générale, délivrée par l’Université 
« d’Etat de médecine de Zaporojie - Ukraine - le 26 juin 
«  2007, assortie d’un stage de deux années : du 
« 1er décembre 2011 au 30 novembre 2012 au Centre 
« hospitalier Hassan II de Fès et du 14 janvier 2013 
« au 13 janvier 2014 au Centre hospitalier préfectoral 
« Inezgane, validé par la Faculté de médecine et de 
« pharmacie de Fès - le 23 janvier 2014. »

ART. 2. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 23 joumada II 1435 (23 avril 2014).

LAHCEN DAOUDI.

Arrêté conjoint du ministre de l’agriculture et de la pêche 

maritime et du ministre de l’économie et des finances 

n° 1487-14 du 24 joumada II 1435 (24 avril 2014) fixant 

les modalités de transfert des biens meubles et immeubles 

aux chambres d’agriculture.

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE 

MARITIME,

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

Vu le décret n° 2-10-348 du 16 joumada I 1432 

(20 avril 2011) pris pour l’application de l’article 61 de la loi 

n° 27-08 portant statut des chambres d’agriculture, notamment 

son article premier,

ARRÊTENT :

ARTICLE PREMIER. – Sont transférés en pleine propriété 

et à titre gratuit aux chambres d’agriculture, figurant dans 

l’annexe ci-jointe, les biens meubles et immeubles, relevant des 

anciennes chambres d’agriculture situés dans leurs ressorts 

territoriaux.

Le transfert visé ci-dessus ne donne lieu à la perception 

d’aucun impôt ou taxe.

ART.  2.  –  Le présent arrêté conjoint sera publié au 

Bulletin officiel.

Rabat, le 24 joumada II  1435 (24 avril 2014).

Le ministre
de l’agriculture et de la pêche 

maritime,
AZIZ AKHANNOUCH.

Le ministre de l’économie
et des finances,

MOHAMMED BOUSSAID.

*

*    *
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Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du « Bulletin officiel » n° 6258 du 22 rejeb 1435 (22 mai 2014).
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